


































































































































































4546

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 novembre 1991

C.A .P.E.S., où elle est passée de 34 p. 100 à 20 p. 100. Au
C.A .P.E .T., cette proportion s'est accrue, passant de 30,5 p. 100 à
35,5 p. 100, mais elle se situe à un niveau nettement inférieur à
celui constaté les années précédentes (41,5 p. 100 en 1989,
53 p. 100 en 1988 et 61 p. 100 ee 1987) . L'augmentation du
nombre des candidats aux concours externes, qui est passé de
64 339 en 1990 à 68 133 en 1991 (+ 5,9 p. 100), ainsi que celle du
nombre total des lauréats de ces mêmes concours, qui est passé
de 12 628 à 12 867 (+ 1,9 p. 100), sont des signes encourageants.
Le nombre d'étudiants admis continue de croître (+ 8 p. 100
dans les disciplines d'enseignement général et technique, et le
nombre des nouveaux enseignants titularisés à l'issue de leur
stage, qui en 1991 dépasse d'environ un millier le besoin de
recrutement généré par les sorties de corps, devrait dépasser ce
besoin de plus de 2 000 en 1992. Cette évolution favorable est le
résultat de la politique destinée à attirer le plus grand nombre de
jeunes vers les carrières de l'enseignement et dont les instruments
principaux sont: la revalorisation de la fonction enseignante, qui
a notamment permis d'améliorer le déroulement de la carrière
des professeurs, par l'accélération des débuts de carrière des pro-
fesseurs et l'ouverture de perspectives nouvelles (ct,ation de
hors-classe); la mise en place dans chaque académie à compter
de la rentrée de 1991 d'un I.U.F.M . ayant notamment pour mis-
sion d'assurer la préparation des candidats aux concours de
recrutement des enseignants du second degré ; le prérecrutement :
le système des allocations d'enseignement mis en place en 1989,
remplacé en 1991 par le système des allocations d'années prépa-
ratoires, et des allocations de première année d'I.U.F.M. permet
d'aider des étudiants à se préparer soit à une licence soit à un
concours de recrutement; le développement universitaire, qui
conduit à l'accroissement régulier du nombre de licences déli-
vrées par les établissements d'enseignement supérieur et donc des
candidats potentiels aux concours (+ 24 p. 100 entre 1988
et 1990); l'ouverture aux concours d'un volume important de
postes: ainsi, au C.A .P.E.S. externe, ce nombre est passé de
6 050 en 1988 à 9 370 en 1991 (+ 54,8 p. 100), et, pour l'en-
semble des concours externes, de 11 505 à 21 050 (+ 83 p. 100).
Cette politique d'augmentation des postes ouverts aux concours,
poursuivie depuis plusieurs années, a produit un effet d'appel
auprès des candidats et contribue à l'accroissement constaté du
nombre des inscrits aux concours.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

44151. - 17 juin 1991. - M. Alvin Vidalies appelle l'attention*
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégrationsur
les modalités de versement de l'allocation parentale d'éducation.
Cette allocation ne peut être attribuée qu'à compter du mois sui-
vant celui où prend fin le versement d'indemnité de quelque
nature que ce soit. Ces dispositions appliq.,ées strictement génè-
rent des situations difficilement acceptables sur le plan humain.
Il cite en exemple le cas d'une personne dont le congé maternité
s'achevait leler juin 1990 et qui s'est vu signifier que ses droits à
l'allocation parentale d'éducation ne prendraient effet qu'à
compter du l et juillet 1990 et ne seraient finalement versés qu'au
début du mois d'août 1990. De fait, cette personne a connu une
baisse sensible de ses revenus pendant une période de deux mois
alors que si son congé maternité s'était achevé un jour plus tôt, ii
n'y aurait pas eu de rupture dans le versement des prestations, ce
qui n'est pas négligeable dans le cas de familles aux revenus
modestes. En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre des initiatives afin d'éviter à l'avenir que de telles situa-
tions se répètent. - Question transmiseà M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnesâgées et aux rapatriés.

Réponse. - Aux termes de l'article L.552-1 du code de la sécu-
rité sociale (loi n° 83-25 du 19 janvier 1983), les prestations fami-
liales servies mensuellement sont dues au premier jour du mois
civil suivant celui au cours duquel les conditions d'ouverture du
droit sont réunies et cessent d'être dues au premier jour du mois
au cours duquel elles cessent d'être réunies (même lorsqu'elles
prennent fin le dernier jour d'un mois). Ce même principe s'ap-
plique aux augmentations et aux fins de droit. L'application des
principes issus de la loi, conduit à ne pas verser la dernière men-
sualité de prestation, correspondant au mois où prend fin la
condition de droit. La pratique antérieure d'otiverture (au mois
de l'événement) et de cessation de droit (au mois civil suivant
l'événement), couvrait une période de service supérieure à celle
des droits réels. Il parait difficile en l'état actuel des grands équi-
libres de la sécurité sociale, de revenir sur cette disposition. Des

aménagements ont été étudiés, telle la proratisation au nombre de
jours où les conditions sont réunies; mais celle-ci s'est révélée
d'une trop grande.complexité en gestion. Il est précisé à l'hono-
rable parlementaire que la baisse sensible de revenus observée
dans le cas évoqué par ses soins, concerne la mensualité de juin,
le paiement effectué début août couvrant l'allocation parentale
d'éducation due au titre de juillet.

Prestations familiales (allocations familiales)

48371. - 7 octobre 1991. - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à 1n famille, aux personnes
âgées et aux rapatriéssur la nécessité d'envisager le versement
des allocations familiales pour le dernier enfant d'une famille
d'au moins deux enfants dès lors que l'aîné a dépassé l'âge limite
du versement desdites allocations. Cette dispositions permettrait
de mieux tenir compte de la réalité des charges qui pèsent sur les
familles et serait donc conforme au principe de solidarité qui est
à la base de la sécurité sociale. Ce serait aussi un élément sup-
plémentaire et non négligeable d'une véritable politique familiale.
Il lui demande quelles remarques appellent de sa part ces obser-
vations.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient des diffi-
cultés que peuvent rencontrer les familles ayant un seul enfant à
charge au sens de la législation des prestations familiales . Cepen-
dant, des études menées dans ce domaine ont prouvé que l'octroi
de prestations à ce type de famille entraînerait un coût considé-
rable que les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas
de réaliser. Aussi, plutôt que de disperser l'aide monétaire dispo-
nible, le Gouvernement a-t-il choisi de concentrer cette aide sur
les familles qui _n ont le plus besoin parce qu'elles supportent
les plus lourdes charges, en l'occurrence, les familles nombreuses
et celles qui ont de jeunes enfants à charge. Toutefois, les
familles n'ayant qu'un seul enfant à charge bénéficient des
grandes prestations d'entretien que sont l'allocation de logement,
l'allocation de soutien familial et l'allocation de parent isolé pour
les familles monoparentales, l'allocation d'éducation spéciale
pour la charge d'un enfant handicapé, le revenu minimum d'in-
sertion assurant un revenu minimum aux plus démunis. En outre,
la loi ne 90-590 du 6 juillet 1990 comporte une mesure de double
extension de l'allocation de rentrée scolaire en faveur des
familles les moins favorisées. Cette allocation versée désormais
en faveur des enfants n'ayant pas atteint l'âge de dix-huit ans,
âge de la majorité civile, au moment de la rentrée scolaire, est
également servie aux familles modestes n'ayant qu'un enfant.a.
charge et titulaires de l'aide personnalisée au logement, de !'allo-
cation aux adultes handicapés ou du revenu minimum d'inser-
tion.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz (centrales d'É.D.F. : Vienne)

44942. - 1« juillet 1991. - M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de lui préciser les modalités de création et de fonctionnement de
la filiale d'E.D.F., chargée de la construction et de l'exploitation
de la centrale de Civaux . Selon l'ordonnance du
28 novembre 1958, la création de filiales de ce type ne peut se
faire que par décret en Conseil d'Etat. Or il semblerait que la
création ait été annoncée par un dirigeant d'E.D.F., lors d'un
congrès se déroulant à l'étranger, avant même la publication de
ce décret. D'autre part, contrairement aux montages financiers
réalisés précédemment entre E.D.F. et différents électriciens euro-
péens, l'opération de rivaux semble être le prélude à une nou-
velle politique d'internationalisation des activités de cette entre-
prise publique. Est-ce une nouvelle expression du « ni-ni »

Réponse. - Des électriciens allemands ont évoqué, au cours de
discussions sur la participation d'Electricité de France à la réha-
bilitation du système électrique de l'ex-R.D.A., d'éventuelles
contreparties sous forme de participation au capital de l'établisse-
ment lui-même. Le statut d'Electricité de France ne permet pas
d'envisager une telle éventualité mais d'autres modalités ont pu
être envisagées et, par exemple, l'ouverture de certaines unités de
production à de telles participations, sous la forme d'entités
dotées de la personnalité morale. 11 ne s'agit, à ce stade, que
d'explorations et il est aujourd'hui prématuré de préjuger des
solutions qui pourraient être retenues pour accroître les relations
entre E.D.F. et ses partenaires allemands ainsi que des modalités
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de leur mise en œuvre . Le Gouvernement étudiera attentivement
les propositions qui pourront lui titre transmises par E .D .F. dans
ce cadre .

Electricité et gaz (E.D.F. : Bouches-du-Rhône)

45411 . - 15 juillet 1991 . - M . Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le projet de transfert en régions parisienne et lyon-
naise d ' une partie des activités du centre d ' ingénierie générale de
la direction de l'équipement d'Electricité de F :ance . Le centre
d ' ingénierie générale a largement fait preuve de sa compétence.
C'est ainsi que l'ensemble des études relatives à l'îlot nucléaire
des deux tranches nucléaires dernièrement livrées à la Chine a
été réalisé par ce service . Malgré une charge de travail impor-
tante, des perspectives prometteuses et un sérieux indéniable, l ' ef-
fectif de ce centre serait prochainement réduit de près de
25 p . 100, le faisant ainsi passer en dessous d ' une taille critique
nécessaire pour satisfaire la demande. Dès lors, un certain
nombre d'études seraient réalisées directement par les bureaux
parisiens ou lyonnais . Près de 2 000 fournisseurs travaillent
actuellement dans la région marseillaise avec le centre d ' ingé-
nierie générale . Ce dernier sous-traite en outre avec de nombreux
bureaux d ' études locaux . C ' est par conséquent un coup dur qui
serait porté à l 'ensemble de l ' économie marseillaise . Compte tenu
de ces répercussions économiques il lui demande la position du
ministère et les suites qu ' il entend donner à cette affaire.

Electricité et gaz (E.D.F. : Bouches-du-Rhône)

45626 . - 15 juillet 1991 . - M . Paul Lombard attire l ' attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur le projet de suppression de certaines activités du Centre
d ' ingénierie générale de Marseille de la direction de l ' équipement
d'Electricité de France, en vue de les transférer dans les régions
parisienne et lyonnaise . Ce projet fragilise la structure de Mar-
seille, ce qui risque de favoriser sa suppression à moyen terme,
s ' oppose à l'esprit de régionalisation et induira une baisse d'acti-
vité pour de nombreuses entreprises des régions Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur et Corse . Il recueille l 'opposition
d 'une grande partie du personnel concerné, ainsi que celui de
nombreux élus qui verraient, avec son application, l'aggravation
du processus de désertification industrielle de leurs régions . C'est
pourquoi il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour amener la direction d'E.D.F. à reconsidérer sa position
concernant le centre d ' ingénierie générale de Marseille.

Réponse . - Electricité de France, comme beaucoup d'entre-
prises, conduit de façon permanente une réflexion sur l'organisa-
tion de ses structures : l'adaptation de l'organisation de la direc-
tion de l'équipement, amorcée il y a près de deux ans, s'inscrit
dans ce cadre . Rendue nécessaire par l ' évolution de ses activités
aù service de la collectivité nationale, elle a également pour
objectif de contribuer à l'amélioration de la qualité et de la com-
pétitivité des actions de l'entreprise . C ' est ainsi qu'ont été créées
au l er janvier 1990 de nouvelles unités à Marseille et dans la
région lyonnaise. M. Roger Fauroux a inauguré l'une d'entre
elles, le Centre national d'équipement hydraulique, le
13 février 1990. La dernière étape du projet d'Electricité de
France et de la direction de l'équipement concerne les unités de
la région parisienne et de Tours . Dans ce cadre, la décision de
créer trois centres nationaux à compter du l er janvier 1991 a été
prise, en concertation avec les partenaires concernés . Le Centre
national d'équipement nucléaire (C .N-E .N .), anciennement région
d'équiper.-et de Clamart, regroupera les compétences générales
en matière de conduite de réalisation de nouvelles centrales
nucléaires . Le Centre national d'équipement de production
d'électricité (C .N.E .P.E .) anciennement région d'équipement de
Tours, regroupera les compétences en matière d'études des sys-
tèmes conventionnels de centrales nucléaires . Le Centre national
d'équipement thermique (C .N .E .T .), anciennement région d'équi-
pement de Paris, regroupera les compétences en matière d'études
de centrales thermiques non nucléaires . En ce qui concerne plus
particulièrement le centre d'ingénierie générale de Marseille, ses
missions, notamment en matière de maintenance des centrales
nucléaires 900 et 1 300 MW sont d'une importance pour l'avenir
de l'entreprise qui justifie le maintien des activités du centre à
son niveau actuel . La réduction des effectifs de 25 p . 100 résulte,
quant à elle, de la fin du chantier de la centrale de Golfech

Institutions européennes (Euratom)

45581 . - 15 juillet 1991. - M . Charles Ebrmann demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de bien vouloir lui préciser s'il est exact que l'agence d'approvi-
sionnement d'Euratom continue à acheter de l'uranium à des
pays dits du « tiers monde » à un prix quatre fois supérieur à
celui proposé par l'U .R.S.S . et l'ex-R.D .A.

Réponse. - Les transactions sur le marché des matières et des
services nucléaires sont habituellement l'objet de contrats à long
terme qui_ pour des raisons de diversification et de sûreté des
approvisionnements, sont passés avec des fournisseurs originaires
de différents pays. En France, les matières ud'isées par E .D.F.
proviennent aussi bien des Etats-Unis, du Car .da, d'Afrique que
de France. Depuis quelques années, un marché «spot» spécu-
latif est apparu . Il est alimenté, d'une part, par les surplus de
matières (uranium sous différentes formes) engendrés par le diffé-
rentiel actuel entre production et consommation, d'autre part par
des matières en provenance de quelques pays extérieurs à la
Communauté (en particulier U.R.S .S .) qui profitent de l'existence
de ce marché . Les prix pratiqués sur le marché spot sont très
inférieurs à ceux des contrats à long terme et aux coûts de l'ex-
ploitation minière ; mais ce marché ne garantit ni la sécurité ni la
régularité de l'approvisionnement, et il devrait se résorber dès
lors que les surstocks des opérateurs seront taris . Par ailleurs, la
responsabilité première de la conclusion des contrats d'achats de
matières nucléaires revient en pratique à l'opérateur . Les contrats
font ensuite l'objet d'un examen par l agence d'approvisionne-
me,it d'Euratom qui n'achète donc pas, à proprement parler,
d'uranium. C'est pour des raisons de sûreté d'approvisionnement
que la plupart des consommateurs d'uranium concluent des
contrats à long terme avec des fournisseurs (dont certains sont
des pays dits du « tiers monde ») à des prix pouvant être de
deux à trois fois supérieurs à ceux pratiqués sur le marché spot.

Equipements industriels (entreprises : Champagne)

46465 . - 5 août 1991 . - M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de lui expliquer les conditions par lesquelles a été effectué
l'achat en 1983 de la société Fenwick par son principal concur-
rent la société allemande Linde ainsi que les choix stratégiques
qui ont été priviiégiés par le ministre du commerce extérieur de
l'époque, pour que la principale usine de Fenwick se trouvant à
Troyes soit fermée, provoquant le licenciement de cinq cent
quinze personnes, alors que l'usine moins importante située à
Châtellerault a été miraculeusement épargnée.

Réponse. - II convient de rappeler qu'en 1983, la société Fen-
wick était dans une situation difficile et possédait notamment un
outil de production surdimensionné par rapport à la demande.
Dans ces conditions, un rapprochement de Fenwick avec un par-
tenaire s'est avéré inéluctable . C'est ainsi que, dans le cadre de la
restructuration industrielle de Fenwick, la société Linde, leader
du marché européen dans le domaine des chariots élévateurs, a
racheté Fenwick . La surcapacité considérable des moyens de pro-
duction de Fenw ; ek a parallèlement conduit à prendre la décision
industrielle de fermer une usine, celle de Troyes . Un plan social
a permis de réduire au maximum l'incidence locale de cette fer-
meture. La période de huit années qui a suivi cette reprise a été
mise à profit par la société Linde pour investir de façon signifi-
cative dans son usine française.

INTÉRIEUR

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36803. - 10 décembre 1990 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si les
convocations pour les manoeuvres des corps de sapeurs-pompiers
bénévoles d'une commune doivent être adressées par écot . Plus
précisément, dans l'hypothèse où il n'y aurait aucune convocation
écrite, il désire savoir s'il est possible de déclarer démissionnaire
un sapeur-pompier n'ayant pas participé à la manœuvre.

Réponse. - La forme des convocations des sapeurs-pompiers
volontaires pour participer aux manœuvres est libre (sirène, appel
oral, . . .) et ne fait donc pas nécessairement l'objet d'un écrit . La
preuve de la régularité des convocations peut être apportée par
tout moyen, et notamment par témoignage . Les personnels qui
refusent de participer à des manœuvres auxquelles ils étaient
régulièrement convoqués s'exposent à des sanctions après mise en



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 novembre 1991

oeuvre d'une procédure disciplinaire, conformément aux disposi-
tions des articles R 354-22 à R 354-25 du code des communes.
Par ailleurs, il est possible de mettre fin d ' office, sans consulta-
tion du conseil de discipline, aux fonctions du sapeur-pompier
volontaire qui se trouve en situation d'abandon de poste, c'est-à-
dire qui ne participe à aucune activité . Cette sanction ne peut
être prononcée qu' après avoir mis en demeure l ' intéressé de
reprendre son service ou de fournir un justificatif de son absence
et l'avoir informé de la sanction à laquelle il s'expose s'il n'ob-
tempère pas.

Pollution et nuisances (bruit)

38023. - 14 janvier 1991 . - M . André Bore! attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les nuisances sonores, sou-
vent élevées, que subissent les riverains proches des voies à circu-
lation intense ainsi que ceux situés à proximité d'installations de
systèmes d'alarmes audibles de la voie publique. Il s ' avère que,
régulièrement, les personnes voisines de ces équipements sont
gravement troublées dans leur tranquillité . Aussi souhaiterait-il
savoir, d'une part, de quels moyens juridiques disposent les com-
munes afin de faire appliquer et respecter les directives natio-
nales et, d'autre part, quel type de matériel peut être utilisé par
les polices municipales.

Réponse. - Le Gouvernement est attentif au problème des nui-
sances sonores . II est rappelé à l'honorable parlementaire que la
loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990, relative à la fonction
publique territoriale et portant modification de certains articles
du code des communes, a donné pouvoir aux maires, qu'il
s'agisse d'une commune à police étatisée ou non, de lutter contre
les bruits de voisinage, c'est-à-dire tous les bruits de la vie quoti-
dienne, à l'exception de ceux provenant d'activités réglementées
par des textes spécifiques. La circulaire interministérielle du
7 juin 1989 (publiée au J.O. du 9 juillet l989) a défini, notam-
ment, les types de matériels agréés qu'il convient d'utiliser pour
mesurer les nuisances . En ce qui concerne les deux types de nui-
sances spécifiques évoquées par l'honorable parlementaire, il est
précisé que, pour les bruits de circulation, il convient de se
référer à la réglementation relative aux infrastructures de trans-
port qui confie au préfet, au président du conseil général ou au
maire, selon la nature de la voie, le soin de prendre les disposi-
tions de nature à restreindre les inconvénients ressentis par les
riverains. Les directeurs départementaux de l'équipement peu-
vent, en tant que de besoin, apporter un concours technique aux
élus . Par ailleurs, la police de la circulation relève des pouvoirs
de police spécifiques dont dispose le maire en vertu des
articles L 131-3 et L . 131-4 du code des communes, sous réserve
des pouvoirs dévolus au représentant de l'Etat dans le départe-
ment sur les routes à grande circulation . Quant à la lutte contre
les bruits émis par les systèmes d'alarme audibles de la voie
publique, elle a fait l'objet d'instructions particulières en date du
25 avril 1990 demandant aux préfets de fixer, par arrêté, sur la
base de leurs pouvoirs générau de police, la liste des matériels
agréés . L'installation de matériel . : ne figurant pas sur cette liste
est sanctionnée par l'article R . 26-15 du code pénal . Cette liste,
régulièrement tenue à jour, comprend les matériels agréés par les
services du ministère de l'intérieur et les matériels conformes à la
norme N .F .C48-265 homologuée par l'Association française de
normalisation . Il appartient, ensuite, au maire de définir la régle-
mentation relative aux conditions dans lesquelles les personnes
physiques ou morales de la commune peuvent faire installer ou
utiliser les dispositifs figurant sur la liste des matériels autorisés.

Police (fonctionnement)

38163 . - 21 janvier 1991 . - M. Claude Labbé expose à M . le
ministre de l'intérieur les réflexions dont vient de lui faire part
l'union régionale des associations familiales d'Ile-de-France à
propos des problèmes que pose le principe de la compétence ter-
ritoriale des forces de police . En effet, ce principe, qui limite
l'action de la police contre la petite délinquance, contribue à
augmenter le sentiment d'insécurité de la population, particulière-
ment dans la région IIe-de-France . Il liai demande de bien vou-
loir lui faire connaître sa position à ce sujet.

Police (fonctionnement)

38346. - 28 janvier 1991 . - M . Jean-Jacques Jegou attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences
provoquées par les limites de territorialité des forces de l'ordre
dans l'exercice de leur m'_ssion notamment en Ile-de-France. En

effet, alors que la petite délinquance a beaucoup plus d'effet psy-
chologique sur les populations que la grande délinquance, il est
regrettable que certains délinquants notoires puissent ainsi nar-
guer les forces de police d'un quai de métro à l'autre, à cause de
problèmes de compétence territoriale . Une telle situation
contribue largement au sentiment permanent « d'inefficacité » des
forces de l'ordre, ce qui est totalement injuste, compte tenu des
résultats obtenus . C'est pourquoi il lui demande d'engager une
réflexion de fond sur ce sujet, afin de permettre une certaine
continuité dans l'exercice de la mission de répression des forces
de l'ordre.

Réponse. - Les polices urbaines d'Ile-de-France, compétentes
sur tout le territoire des trois départements de la petite couronne
et dans les communes les plus importantes de la grande cou-
ronne parisienne, sont particulièrement sensibilisées aux pro-
blèmes de la petite délinquance et ont enregistré des résultats très
positifs dans leur action en 1990, sur le plan préventif et dans le
cadre du démantèlement des nombreuses bandes agissant notam-
ment sur les réseaux Paris-banlieues. Ces résultats ont été
obtenus en application des disposit i ons du code de procédure
pénale et grâce à la coordination des mesures mises en oeuvre
conjointement par le p_:éfet de police de Paris, les préfets des
départements de l'Ile-de-France et le service central de la police
de l'air et des frontières. A l'effet de circonscrire les problèmes
spécifiques de la sécurité dans les réseaux ferrés, une brigade de
sécurité des chemins de fer a été créée le 30 octobre 1989 . Cette
unité de la police de l'air et des frontières travaille en collabora-
tion étroite avec les services spécialisés des sociétés de transport
en commun et les services locaux de police ou de gendarmerie.
Les fonctionnaires de police composant cette brigade ont une
compétence nationale, la poursuite de l'enquête étant toutefois
réalisée par l'officier de police judiciaire territorialement compé-
tent. Leurs missions ont, dans un premier temps, été exercées en
priorité sur le réseau banlieue S .N .C .F. de l'I!e-de-France . Par
ailleurs, si la compétence judiciaire des fonctionnaires de police
est limitée à la circonscription territoriale où ils exercent leurs
fonctions habituelles, le code de procédure pénaie leur permet
également d'opérer en cas d'urgence sur toute l'étendue du res-
sort du tribunal de grande instance auquel ils sont rattachés . En
cas de crime ou de délit flagrant, ils peuvent, de même, se trans-
porter sur le ressort des tribunaux limitrophes. Les limites de l'in-
tervention des différents agents concourant au maintien ou au
rétablissement de l'ordre et de la sécurité publics ne sont donc,
dans les faits que théoriques, la coordination administrative des
différentes forces de l'ordre étant assurée en permanence entre
leurs autorités tant sur le plan local qu'au niveau central . Enfin,
le Gouvernement mène une politique volontariste de la ville pour
lutter contre certains effets pervers de l'urbanisation croissante,
notamment dans !es domaines de la prévention . Elle concerne
dix-sept départements ministériels, 500 t i lles (soixante-quatre en
Ile-de-France, hors Paris) et 400 quartiers (soixante-douze en 11e-
de-France, dont trois à Paris) dans lesquels fonctionnent
550 conseils - départementaux, intercommunaux ou commu-
naux - Je prévention de la délinquance (191 en Ile-de-France,
hors Paris), rassemblés dans un cadre contractuel qui associe les
collectivités territoriales et l'Etat . D'autres actions seront égale-
ment mises en oeuvre par le ministre d'Etat, ministre de la ville,
nommé le 21 décembre dernier et chargé notamment de veiller à
l'amélioration des conditions de la sécurité et au renforcement de
la prévention de la délinquance dans la ville. Il dispose à cet
effet de moyens propres et, en tant que de besoin, de certains
org .nismes, directions et services placés sous l'autorité des
membres du Gouvernement de la République, ainsi qu'il est pré-
cisé dans le décret no 91-33 du 11 janvier 1991 - J.O. du 12 jan-
vier.

Circulation routière (circulation urbaine)

39532 . - 25 février 1991 . - M . Alain Rodet attire t'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les ç :',blèmes de la circula-
tion et du stationnement des poids lourds, notamment dans les
quartiers anciens des villes, qui posent des problèmes de nui-
sances et de sécurité. Des municipalités ont été amenées à inter-
dire l'accès de ces véhicules dans certains secteurs particulière-
ment sensibles. Cette réglementation, qui est fondée, pose un
problème d'application . En effet, il est nécessaire de prévoir des
dérogations pour les véhicules de livraisons qui doivent approvi-
sionner les établissements installés dans ces zones . Il lui demande
si un maire a la possibilité, en vertu de l'article L .131-4 du code
des communes et sans porter atteinte au principe d'égalité des
usagers, d'instituer des déviations obligatoires pour les poids
lourds, assorties de dérogations indispensables pour ceux qui ser-
vent à des livraisons au centre-ville ou sont garés dans des
locaux d'entreprises situés dans la zone où l'accès leur serait
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interdit . Outre le fait que l'application d'une telle mesure nécessi-
terait une surveillance importante de la part des services de
police, les procès-verbaux établis à l'encontre des contrevenants
ne risqueraient-ils pas d'être la source de contestations multiples
et entachées à la longue de nullité, faute de preuves formelles, ou
si les contrevenants invoquaient l'application de mesures discri-
minatoires et arbitraires.

Réponse. - L'article L . 131-4 du code des communes permet au
maire, par arrêté motivé, eu égard aux nécessités de la circula-
tion, d'interdire à certaines heures l'accès de certaines voies de
l'agglomération ou de certaines portions de voies, ou de réserver
cet accès à certaines heures à diverses catégories d ' usagers ou de
véhicules . Cet article permet également de réglementer l'arrêt et
le stationnement des véhicules ou de certaines catégories d'entre
eux, ainsi que la desserte des immeubles riverains . La gêne
apportée à la circulation générale par certaines catégories de
véhicules peut, en l'absence de réglementation, créer des nui-
sances graves ou des problèmes de sécurité routière. Le maire
peut donc prescrire l'utilisation de telle voie plutôt que de telle
autre aux véhicules poids lourds, en motivant sa décision par la
préservation de la sécurité des usagers de la route et la préven-
tion des nuisances, notamment sonores . Les mesures d'interdic-
tion que le maire peut prendre à l'égard des poids lourds dans
les centres-villes peuvent être assorties de dérogations limitées à
certaines heures aux livraisons, et à l'accès à des locaux ou entre-
prises situés en zone non accessible aux poids lourds, sans qu'il
soit porté atteinte au pri 'ripe d'égalité . En effet, un tel principe
n'est applicable que si des personnes se trouvent dans une situa-
tion comparable . Or on ne peut placer sur le même plan un véhi-
cule transitant par une ville et celui qui doit effectuer des

vraisens dans son centre.

Fonction publique territoriale (carrière)

42583 . - 6 mai 1991 . - M. Jean-Guy Branger rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l'article 76 de la loi du
26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale stipule
que le pouvez de fixer les notes et appréciations exprimant la
valeur profession:elle des fonctionnaires est exercé par l'autorité
territoriale, au vu des propositions du s ecrétaire général ou du
directeur des services de la collectivité ou de l'établissement . Par
ailleurs, en application des dispositions de l'article 78 de la
même loi, les avancements d'échelon, notamment ceux prononcés
à l'ancienneté minimale. peuvent être accordés aux fonctionnaires
dont la valeur professionnelle ie justifie Ainsi, dès l'instant où le
niveau de notation l'autorise, un fonctionnaire territorial peut
bénéficier d'avancements d'échelon à l'ancienneté minimale . Or,
dans la pratique, il apparaît que certaines collectivités ne produi-
sent pas en temps opportun les fiches de notation de leurs
agents . Il a pu être également relevé chez certaines d'entre elles
le refus de produire de tels documents . Dans ces conditions, les
centres de gestion auxquels sont affiliées ces mêmes collectivités
sont o'tpourvus de tout moyen pour fonder une décision pronon-
t,ant un avancement au temps minimum. Il souhaite connaître la
procédure susceptible d'être engagée de manière que les collecti-
vités locales concernées apprécient la valeur professionnelle de
leurs agents afin de leur permettre de bénéficier d'une applica-
tion intégrale des dispositions législatives et réglemen'; ires qui
les régissent.

Réponse. - Aux ; :armes de l'article 76 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984, li e pouvoir de fixer les note et appréciations
générales exprimant la valeur professic enr 'le des fonctionnaires
dans les conditions définies à l'article I / du titre l oi du statut
général est exercé par l'autorité territoriale au vu des proposi-
tions du secrétaire général ou du directeur des services de la col-
lectivité c q de l'établissement . Les commissions administratives
paritaires ont connaissance : des notes et a ppréciations ; à la
demande de l'intéressé, elles peuvent en proposer la révision.
L'article 78 dispose que l'avancement d'échelon est fonction à la
fois de l'ancienneté et de la valeur professionnelle. II est pro-
noncé par ,',.u .erité territoriale . L'avancement d'échec-en d l'an-
cienneté maximale est accordé de plein droit . L'avancement
d'échelon à l'ancienneté minimale pe .it être accordé au fonction-
naire dont la valeur professionnelle le justifie [ 'article 30 prévoit
que les comm l es. ns administratives paritaires connaissent des
questions d 'crire individ"el résultant de l'application des
articles 76 et 78 préci :e' Lr décret n o 86-473 du 14 mars 1986
prévoit notamment qt'e la rotation est étah rl e chaque année au
cours du dernier trimestre, après que l'intémesé a fait connaître
ses voeux reia d aux fonctions et affectations qui lui paraîtraient
les plus co. .icrmes à ses aptitudes, et après avis, le cas échéant,
des supérie trs hiérarchiques de l'intéressé La fiche individuelle
est communiquée à l'intéressé, qui atteste en avoir pris connais-

sance . Les commissions administratives paritaires sont réunies au
cours du remier trimestre de l'année pour l'examen des fiches
individuelles de notation. L'autorité ter ritoriale informe le fonc-
tionnaire de l'appréciation et de la note définitive . Le décret
n° 89-229 du 17 avril 1989 précise que toutes facilités doivent
être données aux commissions administratives paritaires par les
collectivités et établissements pour leur permettre de remplir leurs
attributif ts. En outre communication doit leur être donnée de
toutes pièces et documents nécessaires à l'accomplissement de
leur mission huit jours au moins avant la date de la séance . Les
décisions litigieuses intervenues dans ce domaine, y compris le
cas échéant les décisions refusant de faire application de ces dis-
positions, sont susceptibles d'être sanctionnées par les tribunaux
administratifs.

Groupements de communes (syndicats de communes)

42820. - 13 mai 1991 . - M. Jacques Farran appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés que connais-
sent parfois les communes adhérentes des syndicats des com-
munes pour déterminer leurs droits sur tout ou partie du patri-
moine des syndicats auxquels elles adhèrent. Il rapporte ainsi le
cas de cinq communes associées dans un syndicat intercom-
munal, lequel a fait acquisition de divers biens immobiliers des-
tinés à permettre la réalisation de son objet . Quelques années
après, d'autres communes ont adhéré à ce syndicat dans les
conditions du droit commun . Aujourd'hui, et sans que les procé-
dures de retrait d'une ou plusieurs communes, ou de dissolution
du synd:,r t soient engagées, un débat s'instaure sur les droits
patrimoniaux de chacune des communes sur les biens immobi-
liers, acquis par le syndicat . Dans un tel cas, les communes ayant
adhéré au syndicat après l'acquisition des biens immobiliers par
ce dernier se trouvent-elles dan . une situation identique aux
communes fondatrices quant à leurs droits éventuels sur les biens
du syndicat de communes.

Réponse . - En l'absence de disposition spécifique régissant les
conditions de partage de biens immobiliers intercommunaux au
profit de communes membres ayant adhéré à un syndicat posté-
rieurement à ces acquisitions, les règles générales se rapportant à
la dévolution lu patrimoine des syndicats doivent s'appliquer.
Dans ces conditions, à défaut de mention expresse figurant dans
les statuts, c'est aux communes membres du groupement qu'il
convient de déterminer, d'un commun accord et en privilégiant
l'équité, au moment de la dissolution, les conditions du partage
des biens composant le patrimoine syndical . Ainsi, au moment où
les communes sont amenées à régler leurs droits et obligations
sur ces biens, convient-il de déterminer les critères à prendre en
compte pour procéder à ce partage . Dans la plupart des cas, ces
critères intègrent la part contributive de chaque membre au
ffnancemertr de l'objet sl ndical ou de l'équipement en cause, tant
en investissement qu'en fonctionnement . S'agissant de l'exemple
évoqué iù Ir l'honorable parlementaire, le montant de la participa-
tion ou de la non-participation, protrata temporis, de toutes les
communes ou bien de seulement quelques-unes, aux charges
d'emprunt afférant à ces biens, peut y . .estituer un élément perti-
nent à prendre en considération.

Foncf.?sn publique territoriale (recrutement)

43081 . - 20 mai 1991 . - M. André ' fro :méa attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le_ difficultés que pose l'ap-
plication des dispositions du décret n° 87-109' dit
30 décembre 1987, pour le recrutement d'administrateurs ttrrito
liane . En effet, le fonctionnaire, soit lauréat du concours interne
ou externe, soit issu de la prorr - pion interne, recruté a n qualité
d administrateur territorial, est classé dans un des échelons de la
seconde classe du grade d'administrateur, en fonction de l'an-
cienneté détenue dans soa emploi d'origine . S'il recevait ut '
rémunéra+ion supéreure dans cet emploi, il bénéficierait d'une
indemnité compensatric e De telles modalites reviennent s : cuvent
à bloquer, dans sa cart .ere et donc dans 'a rémunération mirant
de .nombreuses années, l'agent nommé surtout s'il s'agit d'un
directeur territorial de classe exceptionnelle avant atteint l'indt^e
terriin. l du grade . En outre, il apparaît qui; la pénalisation ainsi
apportée par la promotion n'est pas, suivant l'âge de l'agent
nommé, compensée en lin de carrière . Or, on peut constater que
le statut p arttc :iiter du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux
permet aile ingén ours principaux et. architectes principaux d'étre
intégrés dans le fat' 'e d'ingénieur en chef de Ire catégorie, à un
niveau conditionné par le seul indice détenu à la date d'intégre-
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tion . Par ailleurs, lorsqu ' ils sont re•trutés, puis titularisés dans le
cadre d'ingénieur en chef de 1 « catégorie, en vertu des articles 16
et 46 du décret n° 90-126 du 9 février 1990, les fonctionnaires
appartenant à un cadre d'emplois ou à un corps de catégorie A,
ou titulaires d'un emploi de même niveau, sont classés à
l ' échelon comportant ur. Indice égal ou à défaut immédiatement
supérieur à celui qu'ils détenaient dans leur grade ou leur emploi
d'origine, en conservant, éventuellement, leur ancienneté
d'échelon . Une telle différence est difficilement compatible au
sein d'une même collectivité, alors que l ' autorité territoriale a un
souci de cohérence et de parité dans le traitement des situations
de ses fonctionnaires . Tous ces éléments paraissent justifier la
mise en oeuvre de dispositions pouvant avoir, au demeurant, un
caractère trans' "-e en ce qui concerne les directeurs territoriaux
en fonction à . date du I « janvier 1988 . Celles-ci devraient per-
mettre leur recrutement, en qualité d'administrateur, sans leur
faire perdre l'indice auquel ils étaient parvenus dans leur ancien
emploi . Il lui demande donc ce qu'il compte faire afin que ces
fonctionnaires puissent être classés, en qualité d'administrateur, à
indice égal ou immédiatement supérieur, en tenant compte de
l ' ancienneté acq' • dans le précédent grade.

Réponse. - Les conditions de nomination et de titularisation
dans les cadres d'emploi des administrateurs territoriaux et des
ingénieurs (ingénieurs en chef de 1 re catégorie) ne sont pas com-
parables . En effet, les règles retenues pour le statut particulier
des administrateurs, statut sans équivalence au tableau d'emploi
communal, ont été celles du corps des administrateurs civils
corps homologué de la fonction publique de l'Etat. L'existant
communal par contre a imposé bon nombre de choix pour l ' éla-
boration du statut des ingénieurs en particulier la règle de reclas-
sement des agents promus dans un nouvel emploi, reprise de l'ar-
ticle R.414-4 au code des communes, reclassement à l'échelon
comportant un traitement égal ou, à défaut, immédiatement supé-
rieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur ancien grade.

Voirie (voirie rurale)

44106 . - 17 juin 1991 . - M . Jean-Marie Demange demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire peut interdire, par arrêté, la circulation des véhicules auto-
mobiles sur un chemin rural, à l'exception de celle des engins
agricoles.

Réponse. - L'article 64 du code rural dispose que l'autorité
municipale .t chargée de la police et de la conservation des
chemins ruraux . Bien qu'ils fe',sent partie du domaine privé com-
munal, les chemins ruraux sent, comme les voies communales,
des voies affectées au public dont il faut préserver le bon état
d'entretien par des règlements empêchant leur dégradation . Aussi,
en application des dispositions de l'article 6 du décret n° 69-897
du 18 septembre 1969 relatif aux caracteristiques techniques, aux
limites, à la conservation et à la surveillance des chemins ruraux,
le maire peut, d'une manière temporaire ou permanente, interdire
l'usage de tout ou partie du réseau des chemins ruraux aux caté-
gories de véhicules et de matériels dont les caractéristiques 'sont
incompatibles avec la constitution de ces chemins, et notamment
avec la résistance et la largeur de la chaussée ou des ouvrages
d'art . La loi n° 79-587 du I I juillet 1979 a toutefois rendu obliga-
toire la moti•cation des arrêtés de police du praire . Ainsi, pour
que le pouvoir réglementaire du maire puisse s'exercer, l'arrêté
doit comporter l ' énoncé précis des circonstances de droit et de
fait lui servant de fondement . Il ne doit pas être étranger à des
considérations de police ou être fondé sur des ressentiments per-
sonnels .

Voirie (voirie rurale)

44110 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la p'"
cédure à observer par les communes lors de l'incorporation de
chemins d'exploitation dans le réseau des chemins ruraux.
A cette occasion, il souhaiterait savoir, notamment, s'il y a lieu
de procéder à une enquête publique dans les formes tl.ées par le
décret n° 76 .921 du 8 octobre 1976 modifié.

Réponse. - Les chemins et sentiers d'exploitation sont ceux qui
servent exclusivement à la communication entre divers héritages
ou à leur exploitation. Ils ne peuvent être supprimés que du
consentement de tous ies propriétaires qui ont le droit de s'en
servir. Dès lors qu'un chemin d'exploitation est acquis par la
commune, sans toutefois faire l'objet d'un classement eemiae
voie communal s . i t fait partie du domaine privé de la commune .

Affecté à l'usage du public, ledit chemin est alors soumis aux
dispositions relatives aux chemins ruraux . L'article 65 du code
rural prévoit par ailleurs que les chemins d'exploitation ouverts
soit par des associations foncières obligatoirement constituées
entre les propriétaires de parcelles à remembrer, soit par des
associations syndicales autorisées, créées au titre de l'article 1-10
de la loi du 21 juin 1865, peuvent être incorporés au réseau des
chemins ruraux sur proposition du bureau de l'association fon-
cière ou de l'assemblée générale de l'association syndicale . La
décision est prise par le conseil municipal après enquête
publique . Toutes les décisions relatives à l'emprise des chemins
ruraux font en effet l'objet d'une délibération du conseil muni-
cipal . L'ouverture - mais aussi le redressement et la fixation de
largeur - de ces chemins est en outre toujours précédée d'une
enquête publique dont les modalités sont fixées par le décret
n° 76-921 du 8 octobre 1976, qui renvoie aux dispositions du
décret n° 76-790 du 20 août 1976 codifié (art . R. 141-4 à
R. 141-10 du code de la voirie routière).

Parlement (élections législatives)

44587 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, lors du
rétablissement du mode de scrutin majoritaire pour les élections
législatives en 1986, le Parlement avait prévu une révision du
découpage après deux recensements de la population afin de
tenir compte de l'évolution démographique . De Son côté, le
conseil constitutionnel avait estimé que la constatation de cette
évolution pouvait même résulter « ue chaque recensement » . Or,
il y a eu un recensement en 1990, et il souhaiterait donc qu'il lui
indique s'il envisage oui ou non de procéder à une modification
de certaines circonscriptions législatives avant le renouvellement
prévu pour 1993 . Dans cette hypothèse, il s'avérera nécessaire à
la fais de modifier le nombre des députés et donc le découpage
des circonscriptions dans les départements où il y a eu une forte
diminution de la population et il souhaiterait connaître la liste
des départements concernés . Par ailleurs, il sera également néces-
saiie Jans certains départements où la population est restée glo-
balement stable de procéder à un redécoupage pour éviter qu'une
croissance différentielle des différentes parties du département
n'entra se des écarts de population entre les circonscriptions à
l'intérieur du département . Sur la base des critères retenus
en 1986, il souhaiter.it qu'il lui indique quelle est la liste des
départements faisant partie de cette dernière catégorie.

Parlement (élections législatives)

45399 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire t'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, lors du
rétablissement du mode de scrutin majoritaire pour les élections
législatives en 1986, le Parlement avait prévu une révision du
découpage après deux recensements de la population afin de
tenir compte de l'évolution démographique . De son côté, le
Conseil constitutionnel avait estimé que la constatation de cette
évolution pouvait même résulter « de chaque recensement » . Or il
y a eu un recensement en 1990 et il souhaiterait qu'il lui indique
s'il envisage ou non de procéder à une modification de certaines
circonscriptions législatives avant le renouvellement prévu
pour 1993 . Dans cette hypothèse, il souhaiterait qu'il lui indique
s'il est exact que, sur la base de 577 députés, la taille moyenne
des circonscriptions, qui était de 105 000 habitants en 1986,
devrait être de 113 600 habitants à l'issue du recensement
de 1990. En maintenant au moins deux circonscriptions par
département, il souhaiterait savoir s'il est exact qu'il faudrait
pour le reste supprimer deux circonscriptions à Paris et dans dix
départements dont le Nord, le Pas-de-Calais et la Moselle Il
souhaiterait qu'il lui communique la liste exacte de ces dix
départements et il souhaiterait connaître les douze départements
où une circonscription supplémentaire devrait être créée.

Réponse. - Le second alinéa de l'article L . 125 du code élec-
toral dispose qu'il est procédé à la révision des limites des cir-
conscriptions pour l'élection des députés, en fonction de l'évolu-
tion démographique, après le deuxième recensement général de la
population suivant la dernière délimitation, c'est-à-dire après le
recensement général qui suivra celui de 1990 . Mais la rédact :mon
de l'article L. 125 n'interdit ni une révision des limites des cir-
conscriptions législatives avant !'échéance susmentionnée ni d'ail-
leurs le choix du statu quo . Les populations des circonscriptions
législatives au vu des résultats du recensement de 1990 ne sont
exactem ent établies que depuis peu . Elles sont désormais en
cours d'examen . C'est en fonction des conclusions de cette étude
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que le Gouvernement décidera s'il est nécessaire de proposer à la
représentation nationale une modification de la carte des circons-
criptions en cause . Territoires d'outre-mer et collectivités territo-
riales à statut particulier mis à part, les départements de la Répu-
blique totalisent 58 073 553 habitants au recensement de 1990
pour 570 députés . Un député représente donc en moyenne
IOl 883 habitants, contre 97 510 sur la base du recensement
de 1982 . D'un recensement général à l'autre, 22 départements ont
vu leur population diminuer, sans que cette diminution implique
en soi que leur représentation à l'Assemblée nationale soit
devenue excessive eu égard aux critères de répartition des sièges
précédemment retenus . La liste des départements concernés est
donnée ci-après, selon un classement respectant l'ordre décrois-
sant de l'amplitude de la diminution relative de leur population. :

DÉPARTEMENTS

	

I POURCENTAGE

Creuse	
Allier	
Haute-Marne	
Aveyron	
Nièvre	
Cantal	
Vosges	
Indre	
Saône-et-Loire	
Ardennes	
Lozère	
Meuse	
Corrèze	
Hautes-Pyrénées	
Paris	
Haute-Saône	
Orne	
Meurthe-et-Moselle 	
Haute-Vienne	
Côtes-d'Armor	
Aube	
Haute-Corse	

L'attention de l'auteur de la question est appelée sur le fait
que la répartition des sièges de député entre Ies départements ne
résulte pas des lois n o 86-825 du 11 juillet 1986 et ne 86-1197 du
24 novembre 1986 qui ont décidé du retour au scrutin unino-
minal majoritaire et ont procédé au découpage des circonscrip-
tions législatives . En réalité, ces textes ont purement et simple-
ment repris le nombre de députés par département fixé par la loi
no 85-690 du 10 juillet 1985, laquelle se fondait sur les chiffres
du recensement de 1982 . En 1985, le Iégislateur, tout en mainte-
nant le principe antérieur d'un minimum obligatoire de deux
sièges de député par département, avait retenu un critère simple
qui accordait à chaque département un siège par tranche de
108 000 habitants . On avait ainsi le tableau suivant de concor-
dance entre la population et le nombre de députés d'un départe-
ment :

POPULATION DU DÉPARTEMENT NOMBRE
de députés

Moins de 216 000 habitants 	 2
De 216 000 à 324 000 habitants 	 3
De 324 000 à 432 000 habitants 	 n
De 432 000 à 540 000 habitants 	 5
De 540 000 à 648 000 habitants 	 6
De 648 000 à 756 000 habitants 	 7
De 756 000 à 864 000 habitants . .

	

.	 8
De 864 000 à 972 000 habitants 	 9
De 972 000 à 1 080 000 habitants 	 IO
De 1 080 000 à 1 188 000 habitants	 Il
De 1 188 000 à 1296 000 habitants	 12
De 1 296 000 à 1 404 000 habitants	 13
De 1 404 000 à 1 512 000 habitants	 14
De 1 512 000 à 1620 000 habitants	 15
De 1 620 000 à 1 728 000 habitants	 16
De 1 728 000 à 1 836 000 habitants	 17
De 1 836 000 à l 944 000 habitants	 18
De 1 944 000 à 2 052 000 habitants	 I 19

POPULATION DU DÉPARTEMENT NOMBRE
de députés

De 2 052 000 à 2 160 000 habitants	 20
De 2 160 000 à 2 268 000 habitants	 21
De 2 268 000 à 2 376 000 habitants	 22
De 2 376 000 à 2 484 000 habitants	 23
De 2 484 000 à 2 592 000 habitants	 24

Aujourd'hui, et en se fondant sur le même barème, dix-
huit départements gagneraient, au vu des résultats du recense-
ment de 1990, chacun un siège (Ain, Bouches-du-Rhône, Gard,
Haute-Garonne, Gironde, Hérault, Ille-et-Vilaine, Isère, Loiret,
Savoie, Haute-Savoie. Seine-et-Marne, Yvelines, Var, Vaucluse,
Essonne, Val-d'Oise, La Réunion) et un perdrait un siège (Paris).
Par ailleurs, et hors le cas des départements précédemment cités
(où la modification du nombre des sièges impliquerait un remo-
delage étendu des circonscriptions actuelles), cinq circonscrip-
tion. (8e et 9 e des Alpes-Maritimes, 11 e du Pas-de-Calais, 4e du
Bas-Rhin, 13 e du Rhône) excéderaient les limites fixées par la loi
du 11 juillet 1986 précitée en ayant une population s'écartant de
plus de 20 p . 100 de la population moyenne des circonscriptions
du département.

Elections et référendums (réglementation)

45683. - 15 juillet 1991. - M. Robert Pandraud demande.. à ...
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer com-
bien de sièges nouveaux de sénateurs, députés, conseillers régio-
naux et conseillers généraux ont été créés depuis 1981.

Réponse. - II y a aujourd'hui 321 sénateurs contre 304 en 1981,
soit une augmentation de dix-sept unités . Onze sièges supplémen-
taires ont en effet été pourvus en 1983, dans la série B, par appli-
cation des dispositions de la loi organique n° 76-643 du
16 juillet 1976 ; en outre, la loi organique no 83-499 du
17 juin 1983 à porté de six à douze le nombre des sénateurs
représentant les Français établis hors de France, les sièges créés
ayant été pourvus à raison de deux en 1983, deux en 1986 et
deux en 1989 . Le nombre des députés s'est accru de 86, passant
de 491 à 577 en application des lois organiques n os 85-688
et 85-689 du 10 juillet 1985 . La loi no 85-692 de la même date a
par ailleurs créé 1 340 sièges de conseillers régionaux . Enfin, il y
a aujourd'hui 342 conseillers généraux de plus qu'en 1981 (3 995
au lieu de 3 653), notamment par l'effet des modifications à la
carte cantonale survenues entre-temps . Ces chiffres n'incluent pas
les 37 sièges supplémentaires qui résultent des décrets des 27
et 28 février 1991, puisque lesdits décrets n'entreront en vigueur
qu'à l'occasion du renouvellement des conseils généraux prévu
pour mars 1992 .

Taxis (chauffeurs)

46215. - 29 juillet 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'insécurité des condi-
tions de travail des chauffeurs de taxis. En effet, de par leur
activité, ces personnes se trouvent particulièrement exposées aux
agressions, et ne peuvent que déplorer la progression rapide des
cas d'atteinte à leur personne ainsi que des crimes dont sont vic-
times leurs collègues. Or, force est de constater, tant au niveau
de la prévention que de la répression, une impuissance et surtout
un manque de volonté des pouvoirs publics à l'égard de ces
agressions . En outre, en cas d'arrêt de travail, la procédure d'in-
demnisation du fonds national est à l'heure actuelle longue et
difficile à obtenir. Un système de secours immédiat de la part
des caisses artisanales avec une suspension des cotisations serait
de nature à permettre une rapide et légitime assistance en faveur
de ces personnes . Il lui oemande de bien vouloir lui indiquer les
moyens qu'il entend mettre en oeuvre pour assurer une véritable
protection des chauffeurs de taxis et mettre un terme à la situa-
tion intolérable à laquelie ils sont confrontés.

Réponse . - La sécurité des chauffeurs de taxis, comme 'elle des
conducteurs de transports colt etifs, est une préoccupation
constante du ministère de l'intét• fur . Aussi, la police nationale

- 6,16
- 3,21
- 3,13
- 2,93
- 2,65
- 2,53
- 2,40
- 2,34
- 2,18
- 1,93
- 1,98
- 1,88
- 1,47
- 1,39
- 1,09
- 1,00
- 0,77
- 0,70
- 0,60
- 0,09
- 0,03
- 0,01
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met-elle en oeuvre une politique de protection et de sécurité à
l'égard de cette catégorie professionnelle . Dans ce cadre, des
mesures dissuasives, adaptées au contexte local, sont appliquées
par les services de police . Il s'agit notamment de la surveillance
aux heures tardives des têtes de stations ; c' est un complément
naturel de l ' organisation des relations radio entre chauffeurs et
PC directeur, en particulier dans les gares et les quartiers de
spectacles . Des surveillances inopinées de taxis, sur les itinéraires
les plus sensibles, sont également exercées . Ces actions, fortement
accrues par le renfort depuis plusieurs mois des C .R.S . en mis-
sion de sécurisation en région 11e-de-France et dans les grandes
agglomérations de province, seront naturellement poursuivies.
Parallèlement, lors des discussions au plan national, différents
systèmes techniques de sécurité ( pose d ' une vitre de séparation
dans le véhicule comme cela se pratique en Grande-Bretagne ;
coffre-fort amovible inséré dans le taxi . . .) ont été étudiés avec les
représentants qualifiés de cette corporation . Un accord n'a,
cependant, pu être réalisé sur un dispositif agréé par tous, conci-
liant les impératifs de sécurité et l ' aspect commercial de l 'activité.
De leur côté, les préfets des départements sont chargés de recher-
cher en concertation avec l'ensemble des représentants de la pro-
fession des mesures particulières visant à améliorer localement la
sécurité .

Jeux et paris
(appareils automatiques et machines à sous)

47379 . - 9 septembre 1991 . - M . François Loncle souhaite
connaitre les raisons pour lesquelles M . le ministre de l'in1u''
rieur a autorisé de nouvelles implantations et exploitations de
machines à sous dans un grand nombre de casinos français.

Réponse. - La loi du 5 mai 1987 complétant la loi du
12 juillet 1983 a autorisé l'exploitation des appareils de jeux dits
« machines à sous » dans les casinos . En application de ces dis-
positions, seize casinos s 'étaient vu accorder une autorisation
d ' exploiter des machines à sous . Il a été décidé, au cours de
l ' été 1991, de procéder :1 (le nouvelles délivrances d 'autorisations,
dans le strict respect des dispositions législatives rappelées ci-
dessus, pour contribuer à un meilleur équilibre entre exploitants
et entre régions .

le . . . à . . . », le volet A de la déclaration d'achat en sa possession,
un certificat de cession ainsi qu'une attestation de gage ou de
non-gage en cours de validité s'il y a eu changement de départe-
ment . La circulaire n° 84-84 du 24 décembre 1984 précise que
cette attestation d'inscription ou de non-inscription de gage en
cours de validité doit accompagner chaque déclaration d'achat,
dès lors que le négociant n'est pas domicilié dans le département
d'immatriculation du véhicule. Ainsi, lorsque le garagiste revend
un véhicule non immatriculé dans le département, il se trouve
dans l ' obligation de fournir un certificat de position administra-
tive du véhicule à l'acquéreur définitif . Dans le cas où la muta-
tion s'effectue dans le même département, il appartient, soit au
futur acquéreur qui veut s'assurer que le véhicule qui! souhaite
acheter n'est pas gagé, soit au garagiste qui désire être en mesure
de présenter aux acquéreurs potentiels du véhicule un certificat
de non-gage en cours de validité (donc de moins d'un mois), de
se rendre au service des cartes grises du département d'immatri-
culation du véhicule pour demander un certificat de non-gage.
En outre, la poursuite du raccordement des préfectures à la nou-
velle application informatique nationale des cartes grises dite
fichier national des immatriculations - fichier national des auto-
mobiles (F.N.I.-F .N .A .) va permettre d'améliorer la prestation
rendue aux usagers . En effet, l'inscription et la radiation des
gages apparaissent sur le terminal de toute préfecture reliée au
F.N .I .-F N.A. qui peut consulter les fichiers de toute autre pré-
fecture raccordée en ce qui concerne la situation administrative
du véhicule considéré . La préfecture d ' immatriculation du véhi-
cule peut ainsi délivrer un certificat cie situation administrative à
toute personne en faisant la demande. Les garagistes revendant
des véhicules d'occasion sont donc en mesure de fournir à leurs
acquéreurs un certificat de situation administrative précisant si le
véhicule considéré est gagé ou non, évitant ainsi les déconvenues
rencontrées par les usagers évoquées par l'honorable parlemen-
taire .

JEUNESSE ET SPORTS

Impôts et taxes (politique fiscale)

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

47411 . - 9 septembre 1991 . - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur le fait que de nombreuses per-
sonnes qui achètent chez les garagistes des voitures d'occasion
ont la désagréable surprise d ' apprendre, lorsqu ' elles demandent
la nouvelle carte à la préfecture, que le véhicule dont elles sont
devenues acquéreur est gagé . Les intéressés éprousent souvent de
très graves difficultés pour retrouver ! ' ancien propriétaire et ne
peuvent se procurer la carte grise qu'en acquittant le paiement de
la totalité du prix du véhicule, ce qui peut entraîner dans certains
cas des conséquences dramatiques . 11 lui demande s'il ne lui
semble pas possible que les g aragistes puissent obtenir de la pré-
fecture des cerificats de gage ou de non-gage qui leur permet-
traient d'informer les futurs acquéreurs du fait que le véhicule est
gagé ou non gagé. - Q•testiun transmise à M. k ministre de l 'inté-
rieur.

Réponse. - L'article L . 37 du code de la route, introduit par la
loi n° 90-1131 du 19 décembre 1990 insérant au !ivre II (partie
Législative) du code de la route un titre VIII relatif à l'enregistre-
ment et à la communication des informations relatives à la docu-
mentation exigée pour la conduite et la circulation des véhicules,
dispose : « L'absence de déclaration de gage ou d'opposition
faite au transfert du certificat d'immatriculation d'un véhicule
défini par son seul numéro d'immatriculation peut, à l'exclusion
de toute autre information, être portée à la connaissance de toute
personne qui en fera la demande . » Cet article reprend l'instruc-
tion du 27 octobre 1956 sur l'inscription, et la radiation des gages
portant sur les véhicules automobiles qui précise en sa section IV
les conditions de délivrance des attestations de gage ou de non-
gage . Par ailleurs, l'arrêté du 5 novembre 1984 du ministre de
l'urbanisme, du lo gement et des transports précise en son
article 13, concernant la revente d'un véhicule par un profes-
sionnel de l'automobile à un acquéreur définitif, que le négociant
propriétaire doit remettre à l'acquéreur définitif, sauf s'il effectue
les formalités d'immatriculation pour le compte de ce dernier,
l'ancien certificat d'immatriculation avec le mention « revendu

46434. - 5 août 1991 . - M . Yves Dolto attire l 'Intention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le sponsoring
et le mécénat sportif. Les entreprises contribuent de plus en plus
au développement des associations sportives qui, seules, ne pour-
raient étendre leurs activités, tant dans le domaine du sport
d'élite qu'en terme de sport de masse . Toutefois, le partenariat
monde sport:£ - monde éce aomiquc serait s :?sc:'r. tibie d'être aceru
si les entreprises pouvaient bénéficie .- de mesures fiscales incita-
tive . Il lui demande tes grandes lignes d'action qu'elle compte
adopter en ce domaine.

Réponse. - L : mouvement sportif bénéficie du soutien des par-
tenaires économiques en contrepartie, valorisent "image
commerciale de leur société ainsi que leur légitimité sociale vis-à-
vis de leur personnel et de leur env i ronnement immédiat . Le
code général des impôts prend en considér,ttion cette démarche
en faisant bénéficier les entreprises de déductions fiscales pour
les dépenses engagées au profit d'une activité d'intérêt général,
sportive notamment . Tel est le cas par exemple des dépenses de
parrainage engagées dans le cadre de manifestations de caractère
sportif (art . 39-1-7) oit du mécénat d'entreprise (art . 238 bis AA).
L' allégement genéral des prélèvements obligatoires qui pèsent sur
les entreprises, destiné à dynamiser le monde économique est de
nature a favoriser la conduite de telles actions de promotion et
de valorisation . Le projet de loi de finances pour 1992 ainsi que
le plan P.M.E./P .M .I . comportent ainsi différentes mesures
d ' aides financières ou fiscales.

JUSTICE

Juridictions administratives (personne!

28667 . - 21 mai 1990 . - Sachant d'une part que les contrac-
tuels ont vocation à être titularisés et qu'ils sont étrange .s au, fait
que leur administration d'affectation organise ou non des titulari-
sations et, d'autre part, que certains d'entre eux, parmi les plus
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confirmés, renoncent à se présenter au concours complémentaire
de recrutement dans le corps des membres des tribunaux admi-
nistratifs et des cours administratives d'appel du fait des condi-
tions de reclassement actuellement prévues, M . Jean-Paul
Bachy demande à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, s ' il envisage de modifier en conséquence l'article 21-11 du
décret n o 88-938 du 28 septembre 1988 portant statut particulier
de ce corps de sorte de tenir compte pour leur reclassement dans
le corps, à la suite de leur réussite à ce concours, de l'ancienneté
professionnelle ou de la rémunération précédemment détenue par
les contractuels, comme cela est prévu pour les titulaires et
magistrats . Ce qui correspondrait tant aux objectifs de ce
concours qu ' à l 'équité.

Réponse. - L'article 1 1 du décret n o 80- 1023 du
13 décembre 1980 tel qu'il a été modifié par l'article 21-II du
décret n a 88-938 du 28 septembre 1988 dispose que les fonction-
naires, les militaires et les magistrats reçus à un concours de
recrutement de conseiller de tribunal administratif et de cour
administrative d'appel sont nommés et titularisés dans leur grade
à l ' échelon comportant un indice égal, ou à défaut, immédiate-
ment supérieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur grade anté-
rieur. En revanche, le statut particulier des membres du corps des
tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ne
prévoit pas que les services effectués en tant que contractuel
puissent donner lieu à un reclassement . Ces deux catégories
d 'agents publics ne se trouvent pas dans la même situation juri-
dique au regard du service public . Ainsi la possibilité de changer
de corps par la voie du concours interne ou du tour extérieur
constitue un des éléments essentiels de la carrière des fonction-
naires reconnus par le statut général de la fonction publique, ce
qui n'est évidemment pas le cas des agents contractuels . Cette
différence de situation justifie qu ' il leur soit appliqué des disposi-
tions différentes lors de la titularisation dans un même corps et
notamment qu'il soit tenu compte des services effectués antérieu-
rement en tant que fonctionnaire, militaire ou magistrat . Il
convient cependant de noter que les agents contractuels intégrant
un corps de fonctionnaires recrutés par la voie de l'École natio-
nale d ' administration se voient ouvrir des perspectives de carrière
qu ' ils n'avaient pas auparavant . Il ne parait donc pas opportun,
pour l'ensemble des raisons qui viennent d'être exposées, de
modifier les dispositions de l ' article 11 du décret n o 80-1023 du
18 décembre 1980 ni celles de l ' article 7 du décret no 88-938 du
28 septembre 1988, d ' autant que les agents contractuels candidats
à un concours de recrutement de conseiller de tribunal adminis-
tratif ne peuvent légitimement ignorer les textes en vigueur au
moment où ils constituent leur dossier de candidature .

Liste des dispositions législatives d'origine parlementaire
déclarées non conformes à la Constitution

par le Conseil constitutionnel
(à jour au 31 octobre 1990)

INDICATIONS RELATIVES AU TEXTE DÉCLARÉ
en tout ou en partie inconstitutionnel

N . 60-8 DC du I I août 1960 Loi de finances rectificative pour
1960 :
- Art . 17.
- Art . 18.

Loi relative aux assurances
maladie, invalidité et maternité
des exploitants agricoles et des
membres non salariés de leur
famille :
- Art . l .

Loi organique modifiant l'ordon-
nance n o 58-1066 du
7 novembre 1958 autorisant
exceptionnellement les parle-
mentaires à déléguer leur droit
de vote :
- Disposition visant les « obli-

gations découlant de l'exer-
cice du mandat parlemen-
taire dans les conseils élus
des ee l ' ctivités territoriales
de

	

.publique ».

	

Loi

	

tant réforme de l'enregis-

	

t

	

ent du timbre et de la fis-
camé immobilière :
- Art. 28.

Loi de finances pour 1965 :
- Art. 71.

Loi de finances rectificative pour
1970
- Art. 6-l.

DÉCISION
du Conseil constitutionnel

N o 60-11 DC du 20 janvier
1961	

N o 61-16 DC du 22 décembre
1961	

No 63-21 DC du 12 décembre
1963	

No 64-27 DC du 18 décembre
1964	

N. 70-41 DC du 30 décembre
1970	

N o 71-46 DC du 20 janvier
1972	

Conseil ctirsti:uliennc t'dr ..isi .m ,

33425 . - 17 septembre 1990 . - M. Main Rodet demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui fournir la liste des dispositions législatives résultant du vote
d ' amendements d ' origine parlementaire qui ont été déclarées non
conformes à la Constitution par des décisions du Conseil consti-
tutionnel.

Réponse. - L' honorable parlementaire trouvera ci-après le liste,
à jour au 31 octobre 1990, des dispositions législatives d'origine
parlementaire déclarées non conformes à la Constitution par le
Conseil constitutionnel . Cette liste appelle les précisions sui-
vantes : 1 .) Elle a été établie en prenant en compte l'ensemble
des lois soumises à l 'examen du Conseil constitutionnel, qu'il
s ' agisse de lois organiques ou de lois ordinaires . 2 o) L'origine des
dispositions législatives ayant fait l'objet d 'une censure de la part
de juge constitutionnel a été déterminée en fonction d'un critère
d 'ordre formel . Ce sont les dispositions issues de propositions de
loi ou d'amendements émanant de députés ou de sénateurs
déclarées contraires à la Constitution qui ont été recensées . Le
recensement effectué sur ces bases ne doit pas faire perdre de
vue que, dans certains cas, les dispositions initiales d ' un projet
de loi amendé par la suite à l'initiative de l'une ou l'autre asse .-n-
blée auraient pu elles-mêmes étre déclarées contraires à la
Constitution si elles étaient restées en l'état . 3 .) Les statistiques
or. t tenu compte des dispositions déclarées contraires à la Consti-
tution et non des dispositions jugées inséparables des précé-
dentes, en application de l'article 22 de l'orut .. ;nance organique
n o 58-1067 du 7 novembre 1958 . 4 o ) Le nombi t total de disposi-
tions législatives d'origine parlementaire censmees par le Conseil
constitutionnel (soixante-quinze) pourrait être .approché de
données plus globales . Au 3i octobre 1990, le Conseil constitu-
tionnel a rendu en matière de contrôle de constitutionnalité des
lois organiques et de lois ordinaires un ensemble de 231 déci-
sions, dont 59 concernent des lois organiques et 172 sont rela-
tives à des lois ordinaires .

Loi organique relative aux condi-
tions d'éligibilité et aux incom-
patibilités parlementaires :
- Art . 4.

No 73-51 DC du 27 décembre
1973	 ! Loi de finances pour 1974 :

- Art . 62.
N o 76-73 DC du 28 décembre

1976	 Loi de finances pour 1977 :
Art. 61-VI.

-- Art . 87.

ler de finances rectificative pour
1976

Art. 10.
- Art. 13.

N . 77-80/1.1 DC du 5 juillet;
1977	 Deux ;ois organiques complétant

iris articles L.O . 176, L .O . 319
et L .O. 320 du code électoral
(remplacement des députés et
des sénateurs).

Loi complémentaire à la loi du
2 août 1960 relative aux rap-
ports entre l'État et l'enseigne-
ment agricole privé.

Loi complétant les dispositions
de l'article 7 de la loi du

août 7960 relative à l'ensei-
gnement et a !a formation : pro-
fessionnelle agricole :
- Art . 7 bis, cinquième alinéa.
- Art . 7 quater, deuxième
alinéa.

N o 76-74 DC du 28 déd rnbre l
1976	

N . 77-91 DC du 18 janvier
1978	

N o 78-95 DC du 27 juillet
1978	
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DÉCISION
du Conseil constitutionnel

INDICATIONS RELATIVES AU TEXTE DÉCLARÉ
en tout ou en partie inconstitutionnel

DÉCISION
du Conseil constitutionnel

INDICATIONS RELATIVES AU TEXTC DÉCLARÉ
en tout ou en partie inconstitutionnel

N o 83-162 DC des 19 et
20 juillet 1983	

N o 83-165 DC du 20 janvier
1984	

N . 83-168 DC du 20 janvier
1984	

N. 84-177 DC du 30 août
1984	

N o 84-178 DC du 30 août
1984	

N o 84-18i DC des 10 et
Il octobre 1984	

N o 85-191 DC ' du 10 juillet
1985	

N o 86-209 DC du 3 juillet
1986	

N. 86-210 DC du 29 juillet
1986	

No 86-216 DC du 3 septembre
1986	

N o 86-217 DC du 18 sep-
tembre 1986	

N o 86-224 DC du 23 janvierll
1987	

N o 78-101 DC du 17 janvier
1979	

N . 78 . 102 DC du 17 janvier
1979	

N e 79-105 DC du 25 juillet
1979	

N o 79-109 DC du 9 janvier
1980	

N o 80-127 DC des 19 et
20 janvier 1981	

N . 82-137 DC du 25 février
1982	

N o 82-141 DC du 27 juillet
1982	

N . 82-144 DC du 22 octobre
1982	

N o

	

82 . 146

	

DC

	

du
18 novembre 1982	

Loi portant modification des dis-
positions du titre I et du livre V
du code du travail relatives aux
conseils de prud'hommes :
- Art . l e t (Art . L.513-1,
alinéa 6, du code du travail).

Loi portant approbation d'un
rapport sur l'adaptation du
Vile Plan :
- Article unique, troisième
alinéa.

Loi modifiant les dispositions de
la loi du 7 août 1974 relatives à
la continuité du service public
de la radio et de la télévision,
en cas de cessation concertée
du travail :
- Dispositions ainsi rédigées

« pour assurer le service
normal » et « nécessaires à
l 'accomplissement des mis-
sions définies aux articles ler
et 10 » au paragraphe III de
l'article 26 de la loi du
7 août 1974.

Loi relative à i prévention de
l ' immigrutir,n clandestine et
portant .,io,'ification de l'or-
donna ;ice n o 45-2658 du
2 novembre 1945.
- Art . 23, alinéa 6 de l'ordon-

nance du 2 novembre 1945
résultant de l'article 6 de la
loi soumise à l'examen du
Conseil.

Loi renforçant la sécurité et pro-
tégeant la liberté des per-
sonnes :
- Art. 66.
- Art . 94.

Loi relative aux droits et libertés
des communes, des départe-
ments et des régions :
- Art . 2, alinéa 1.
- Art . 3, alinéas 2 et 5.
- Art . 45.
- Art . 46, alinéas 2 et 5.
- Art . 69-1, alinéas 1, 3 et 6.

Loi sur la communication audio-
visuelle :
- Art . 6, les mots « sans but

lucratif ».
- Art . 52, les mots « ou d ' un

ou plusieurs territoires
d'outre-mer ».

Loi relative au développement
des institutions représentatives
du personnel :
- Art . 8.

Loi modifiant le code électoral et
le code des communes et rela-
tive à l'élection des conseillers
municipaux :
- Art . 4, qui introduit un

article L . 260 bis dans le code
électoral.

- Inconstitutionnalité des dis-
positions qui, aux articles
L . 265 et L. 268 du code élec-
toral, font application de
l ' article L . 260 bis .

Loi relative à la démocratisation
du secteur public :

- A l'article 16, alinéa 2, les
mots « dont le nombre de
salariés est au moins égal à
mille ou dont le nombre des
cadres est au moins égal à
vingt-cinq ».

Loi relative à l'enseignement
supérieur:

- Art. 29, alinéa 2.
- Art. 39, alinéa 2.

Loi relative au statut de la fonc-
tion publique territoriale :
- Art . 23, 2e phrase du

2 . alinéa.
- Art . 110, alinéas 2 et 3.

Loi portant statut du territoire de
la Polynésie française :

- Art . 10, alinéa 2 (pour
partie).

Loi portant statut du territoire de
la Nouvelle-Calédonie et
dépendances:
- Art . 12, alinéa 2 (pour

partie).

Loi visant à limiter la concerta-
tion et à assurer la transpa-
rence financière et ie plura-
lisme des entreprises de
presse :

- Art . 13, alinéa 2.
- Art . 19.
- Art . 20.

Loi portant diverses dispositions
d'ordre économique et finan-
cier :
- Art . 14-III.

Loi de finances rectificative pour
1986 :
- Art . 18-II.
- Art . 30.

Loi portant réforme du régime
juridique de la presse :
- Art . I l .

Art . l2 (5°).
- Art . 21.

Loi relative aux conditions d'en-
trée et de séjour des étrangers
en France :

-- Art . 1-I (pour partie).

Loi relative à la liberté de com-
munication :

- Art . l er , alinéa 4 (pour
partie).

- Art . 39 et 41.
- Art . 62 (pour partie).

Loi transférant à la juridiction
judiciaire le contentieux des
décisions du Conseil de la
concurrence :
- Art . 2, déclaré contraire à la

Constitution- (art . 1, insëpa-
rabie de l'article 2).
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Commerce et artisanat (registre du commerce)
DÉCISION

du Conseil constitutionnel

N . 87-226 DC du 2 juin 1987.

N .

	

87-237

	

DC

	

du
30 décembre 1987	

N° 87-233 DC du 5 janvier
1988	

N e 87-234 DC du 7 janvier
1988	

N . 88-244 DC du 20 juillet
1988	

N . 89-251 DC du 12 janvier
1989	

N e 88-248 DC du 17 janvier
1989	

N. 89-258 DC du 8 juillet
1989	

N . 89-262 DC du 7 novembre
1989	

N .

	

89-268

	

DC du
29 décembre 1989	

N . 90-277 DC du 25 juillets
1990	 Loi relative à la révision générale

des évaluations des immeubles
retenus pour la détermination
des bases des impôts directs
locaux :
- Art . 16.
- Art . 56-V (pour partie) .

33520 . - 17 septembre 1990. - M . Jacques Farran appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les obligations incombant aux établis-
sements publics industriels et commerciaux en matière d'inscrip-
tion au registre du commerce . Ce décret du 30 mai 1984, en son
article 1 «, dispose que les établissements publics français indu-
miels et commerciaux sont tenus de s ' inscrire au registre du com-
merce et des sociétés au même titre que les autres personnes
morales de droit privé à vocation commerciale. Dès lors, il sou-
haite que M . le ministre lui confirme l 'obligation, pour un syn-
dicat mixte, à vocation industrielle et commerciale, réunissant
une commune, une chambre de commerce et d'industrie, le
conseil général, de requérir son immatriculation au registre du
commerce et des sociétés . De la même façon, il souhaite que lui
soient précisées les pièces à fournir pour l'inscription de cet éta-
blissement public au registre du commerce ainsi que les per-
sonnes autorisées à participer aux élections consulaires, en qua-
lité de représentants de cet établissement . - Question transmise à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle l et du décret n° 84-406 du 30 mai 1984 relatif au registre du
commerce et des sociétés dispose que sont immatriculés à ce
registre, sur leur déclaration, les établissements publics français
ainsi que les autres personnes morales dont l'immatriculation est
prévue par des dispositions législatives ou réglementaires . Le syn-
dical mentionné dans la question est un syndicat mixte tel que
prévu aux articles L . 166-1 et suivants du code des communes. Il
peut être constitué entre diverses personnes publiques - au
nombre desquelles figurent les communes, les départements et les
chambres de commerce et d'industrie - en vue d'oeuvres ou de
services présentant une utilité pour chacune de ces personnes
morales . La loi en a fait un établissement public (art . L . 166-2 du
code des communes) sans prendre parti sur sa nature . Si comme
le laissent. présumer les termes de la question, les règles constitu-
tives du syndicat ont mentionné expressément son caractère
ir r ?'tstriel et commercial, cet établissement doit être considéré
comme ayant cette caractéristique, sous réserve d ' une éventuelle
requalification par le juge administratif. Ce n'est en effet qu'au
tenne d'une analyse précise de l'objet exact du syndicat, de ses
modalités de fonctionnement et de l'origine de ses ressources que
pourrait étre déterminé avec certitude ce caractère . Les pièces
justificatives qui devront être fournies en vue de son immatricula-
tion au registre du commerce et des sociétés sont énumérées à
l'annexe V de l'arrêté du 9 février 1988 (J.O. du 12 février 1988).
Enfin, le directeur du syndicat a vocation, en sa qualité de repré-
sentant légal de cet établissement à participer aux élections
consulaires.

Juridictions administratives (tribunaux administratifs : Moselle)

37 :;52 . - 24 décembre 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de le justice,
sur le fait qu'il a posé plusieurs questions écrites soulignant l'in-
térêt de la création, à Metz, d'une chambre détachée du tribunal
administratif de Strasbourg . Sans revenir sur les arguments parti-
culièrement dignes d ' intérêt justifiant une telle mesure, il
convient de souligner que l ' un des principaux arguments opposés
par les réponses ministérielles à cette idée est l'absence de dispo-
sitions spécifiques au sein du code des tribunaux administratifs
permettant la création de chambres détachées. II souhaiterait
donc qu'il lui indique si l'adaptation :n conséquence du code des
tribunaux administratifs relève d'une mesure législative ou régle-
mentaire et, dans cc dernier cas, il souhaiterait qu ' il lui indique
pour quelles raisons une telle adaptation ne peut intervenir eu
égard à ce que par le passé on avait déjà créé une chambre déta-
chée à Metz de la cour d'appel de Colmar.

Réponse . - Il n'est pas envisagé de créer à Metz une chambre
détachée du tribunal administratif de Strasbourg pour les mêmes
raisons qui motivaient les réponses aux questions nos 22612,
24015 et 34298 posées précédemment par l'honorable parlemen-
taire .

Associations (politique et réglementation)

42673 . - 6 mai 1991 . - M . Lucien Richard attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur certaines
conséquences d'ordre pécuniaire susceptibles de résulter, pour
certaines associations, des dispositions de la loi n° 90-1259 du

INDICATIONS RELATIVES AU TEXTE DÉCLARÉ
en tout ou en partie inconstitutionnel

Loi organisant la consultation des
populations intéressées de la
Nouvelle-Calédonie et dépen-
dances prévue par l'alinéa l er
de l'article ler de la loi
n° 86-844 du 17 juillet 1986 :

- Art . l er (pour partie).

Loi de finances pour 1988 :

- Art . 92.

Loi relative aux élections canto-
nales :
- Art . 2.

Loi organique relative au contrôle
du Parlement sur les finances
des régimes obligatoires de
sécurité sociale.

Loi portant amnistie :

- Art . 7-c) (pour partie).
- Art . 15-II (pour partie).

Loi portant diverses dispositions
relatives aux collectivités terri-
toriales :
- Art . 16.
- Art . 17.

Loi modifiant la loi n° 86-1067
du 30 septembre 1986 relative à
la liberté de communication :
- Art . 8.

Loi portant amnistie :
- Art . 3.

Loi relative à l'immunité parle-
mentaire.

N. 89-263 DC du I1 janvier
1990	

N . 89-271 DC du I1 janvier
1990	

N . 89-269 DC du 22 janvier
1990	

Loi de finances pour 1990 :

- Art . 47-V111.
- Art . 102.

Loi organique relative au finance-
ment de la campagne en vue
de l'élection du Président de la
République et de celle des
députés.
Censure du texte pour vice de

procédure tenant à ses condi-
tions de vote en lecture défi-
nitive par l'Assemblée natio-
nale.

Loi relative à la limitation des
dépenses électorales et à la cla-
rification du financement des
activités politiques :
- Art . I 1 (pour partie).

Art . 19 (pour partie).

Loi portant diverses dispositions
relatives à la sécurité sociale et
à la santé :
- Art . 27 (pour partie).
- Art . 46 (pour partie) .
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31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques (portant modification de la loi n' 71-1130 du
31 décembre 1971) . Relevant plus particulièrement, au cha-
pitre ler du titre Il, les articles 54, I', et 55, alinéa l er , qui pré-
voient à la charge des associations de conseils aux usagers la
double obligation de faire appel à des licenciés en droit et de
souscrire une assurance spécifique, il lui indique que ces disposi-
tions sont de nature, en raison de la surcharge financière qui en
résulterait, à mettre en péril l ' équilibre et l ' existence méme de ces
associations . Lui rappelant que l'action de telles associations
contribue à la régulation des rapports sociaux et permet aux
citoyens de mieux connaitre leur situation juridique et les droits
qui lui sont attachés, il estime que les textes d'application de la
loi précitée devront prendre la mesure de ce risque de déstabili-
sation financière et ne pas conduire ces associations à cesser leur
activité . Il lui demande de lui faire connaitre sa position et ses
intentions dans ce doma ine et sur les deux points précisément
évoqués.

Réponse. - Les associations mentionnées à l ' article 63 de la loi
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines
professions judiciaires et juridiques, tel que modifié par la loi
n° 90-1259 du 31 déc embre 1990, peuvent être assujetties aux
obligations générales prévues par les articles 53 et 54 de la même
loi auxqueiles l'auteur de la question fait référence, notamment
en matière d ' assurance et de diplôme, cette dernière exigence
n 'entrant en vigueur qu'à compter du ler janvier 1996 . Toutefois,
il convient de souligner que de telles obligations ne peuvent être
imposées à ces associations que dans la seule hypothèse où
celles-ci donnent à leurs membres des consultations juridiques
relatives aux questions se rapportant directement à leur objet à
titre habituel et rémunéré . En effet, le Gouvernement et le Parle-
ment, conscients du rôle de régulation des rapports sociaux joué
par le mouvement associatif, ont entendu lui préserver la possibi-
lité de donner non seulement des consultations en matière juri-
dique mais également de rédiger des actes sous seing privé à titre
gratuit, conformément à sa vocation . Il a été d 'ailleurs souligné à
l'occasion des débats parlementaires que les cotisations perçues
par une association de ses membres, telles que prévues à l ' ar-
ticle 6-1 de la loi du ler juillet 1901 relative aux contrats d ' asso-
ciations, ne sont pas assimilées à une rémunération.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

43026 . - 20 mai 1991 . - M. Claude Galametz rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, les dispositions
de l'article L. 143 du code général des impôts aux termes des-
quelles les juridictions de l'ordre judiciaire ou de l 'ordre adminis-
tratif devant lesquelles a été engagée une action tendant à obtenir
une condamnation pécuniaire peuvent ordonner à l ' administra-
tion des impôts et aux personnes parties à l'instance de leur com-
muniquer, en vue de leur versement aux débats, tous les docu-
ments d'ordre fiscal dont la production est utile à la solution du
litige et, par suite, lui demande de lui préciser les cas dans les-
quels les renseignements que détiennent les agents des impôts,
tenus au secret par application de l ' article L . 103 du livre des
procédures fiscales, qui se réfère à l 'article L . 378 du code pénal,
peuvent être communiqués et, notamment, dans le cas bien précis
d'une procédure de licitation-partage opposant deux héritiers
réservataires, l ' un reprochant à l'autre d'avo i r bénéficié de la part
de l'un de leur auteur de libéralités lui ayant permis l'acquisition
d ' un avoir immobilier très important absolument pas en rapport
avec ses revenus, ce qui n'avait pas échappé à la sagacité d ' un
contrôle des impôts auquel on n'avait pas man qué d ' opposer les
libéralités qui lui sont reprochées ai' j ourd' hui pour arriver à une
transaction avec l ' administration . Les éléments de ce contrôle
fiscal sont de nature notamment à apporter les preuves néces-
saires à un rapport des libéralités comme aussi celle que le
redressement fiscal qui en est résulté a été acquitté par la vente
d'un bien de succession.

Réponse. - Les agents des impôts, qui sont tenus au secret pro-
fessionnel en vertu de l'article L. 103 du livre des procédures fis-
cales, se trouvent expressément déliés de ce secret dans l'hypo-
thèse où, en application des dispositions de l'article L. 143 du
mime livre, une juridiction de l'ordre judiciaire ou administratif,
saisie d'une actioa tendant à une condamnation précuniaire,
ordonne à l ' administration fiscale la communication des docu-
ments d'ordre fiscal dont la production est utile à la solution du
litige . Afin de ne pas porter atteinte à la vie privée des contri-
bu a ~Ica, cette production

	

aux.

	

qui,st limitée 'documents qu permet-
tent

	

p _.ermet-
tent de fonder une condamnation pécuniaire et d'en fixer
l'étendue . Si le cas particulier évoqué par l'auteur de la question
semble entrer, sous réserve de l'appréciation souveraine des juri-
dictions, dans le champ d'application de l'article L . 143 précité, il

n ' en demeure pas moins que le défendeur devrait être en mesure
de fournir au juge les pièces de la procédure fiscale dont il parait
avoir fait l'objet pour assurer la défense de ses intéréts . En
pareille hypothèse, le juge conserve la faculté de demander à
l'administration de confirmer, préciser ou compléter les docu-
ments ainsi produits, l 'exercice de cette faculté relevant, en tout
état de cause, de son pouvoir souverain d ' appréciation.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs : Moselle)

43431 . - 27 mai 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que par ques-
tion écrite n é 32076, il a attiré son attention sur l'intérêt du main-
tien du greffe annexe de Metz du tribunal administratif de Stras-
bourg . La réponse ministérielle (J .O., questions, A.N. du
5 mai 1991) se borne à constater que les justiciables peuvent
adresser leurs documents en lettre recommandée au tribunal
administratif et que, ramenés au nombre d'habitants, les recours
émanant du département de la Moselle sont moins nombreux que
ceux émanant du Bas-Rhin . Sur ce dernier point, il lui fait remar-
quer que le mode de calcul utilisé est quelque peu stupéfiant car
ce qui est important, c'est le nombre de recours en valeur
absolue et non pas le nombre de recours par habitant . Le dépar-
tement de la Moselle étant un de ceux qui en France ont plus
d'un million d'habitants, il y a manifestement un besoin à satis-
faire et ce ne sont pas des artifices tels que des ratios par habi-
tant qui peuvent prouver re contraire . On pourrait sinon démon-
ter que le département de la Lozère a également plus besoin
d'une cour d'appel que le département de la Moselle. Par ail-
leurs, pour ce qui est de l'envoi de documents en lettre recom-
mandée, il attire son attention sur le fait que beaucoup de
recours sont assujettis à des délais stricts et qu'il n'y a aucune
raison pour que les habitants de la Moselle soient obligés soit
d'être les seuls en France à se rendre au chef-lieu d'une autre
région pour déposer leurs recours, soit de perdre plusieurs jours
en raison des délais postaux. En outre, l'existence d'un greffe
annexe permet de consulter sur piace les documents fournis par
la partie adverse, ce qui n'est plus le cas dorénavant . Il apparaît
donc manifestement d'une part que les termes de la réponse à sa
précédente question écrite sont fort peu convaincants, et que
d'autre part, un problème subsiste bel et bien quant à l'accès
normal des habitants du département de la Moselle au service
public qu'est la justice administrative . Il souhaiterait donc qu'il
lui communique, le cas échéant, des éléments de réponse plus
crédibles.

Réponse . - La suppression des greffes annexes des tribunaux
administratifs est désormais effective sur l'ensemble du territoire
national . Il n'est pas envisagé de la remettre en cause pour les
mêmes raisons qui motivaient la réponse à la question n° 32076
en date du 30 juillet 1990 posée précédemment par l'honorable
parlementaire.

Associations (politique et réglementation)

44984 . - ter juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que la commission d'harmonisation du droit local
d'Alsace-Lorraine étudie depuis plusieurs années les mesures à
prendre pour moderniser le droit des associations . 11 souhaiterait
qu ' il lui indique pour quelles raisons les pouvoirs publics n'ont
toujours pas proposé les mesures nécessaires n la matière et
notamment les mesures indispensables pour éviter que le préfet
puisse avoir un contrôle trop étroit sur la création d'associations
à but politique.

Réponse. -- Le contrôle de l'autorité administrative sur la créa-
tion des associations poursuivant un but politique consiste essen-
tiellement dans le pouvoir qui est conféré, par l'article 61,
alinéa 2 du code civil local, au préfet de s'opposer à l'inscription
des associations poursuivant un but politique . Après avoir consi-
déré que les autorités publiques disposaient en ce domaine d'un
pouvoir d'appréciation discrétionnaire (C .E . 9 avril 1943 « Parti
social français »), la jurisprudence semble désormais exiger que
l'autorité administrative ne fasse usage de son droit d'opposition
qu 'en cas de menace grave et imminente contre l ' ordre et la sécu-
rité publics (C .E . 3 février 1976 « Eglise évangélique méthodiste :
25 juillet 1980 », « Eglise évangélique baptiste de Colmar »).
L'application mesurée qui est faite par l'administration de ces
diverses dispositions à l'heure actuelle ne permet pas d'entrevoir
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d'urgence particulière à modifier le droit local à cet égard, sans modifier les articles 1075 et 1079 susvisés de façon à ce qu'ils ne
attendre l'achèvement des travaux poursuivis par la commission puissent plus servir de prétexte à des errements intolérables . Il lui
d ' harmonisation sur le régime local des associations . demande de faire connaître ses intentions à ce sujet .

Associations (politique et réglementation)

44987 . - lit juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que la Cour européenne de justice est saisie de certaines
dispositions du droit local applicable en Alsace-Lorraine en
matière d'association . Il souhaiterait qu ' il lui indique quel est le
nombre de recours qui ont été formulés jusqu'à présent contre le
caractère attentatoire aux libertés que revêtent certaines disposi-
tions susévoquées . Il souhaiterait également qu ' il lui indique si
ces recours ont d ' ores et déjà reçu une réponse ou s 'ils sont en
cours d'instruction.

Associations (politique et réglementation)

45460 . - 15 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
si la Commission européenne des droits de l ' homme est saisie
d ' une contestation du droit local applicable aux associations
d ' Alsace-Lorraine. II souhaiterait qu ' il lui indique le cas échéant
quel est le nom de l'association concernée et quel est le motif
exact du rejet dont cette association est l ' objet.

Réponse . - La seule affaire mettant en cause le droit local
applicable aux associations d ' Alsace-Moselle dont a été saisie à
ce jour la commission européenne des droits de l'homme
concerne une association ayant pour objet de valoriser et de pro-
mouvoir la maternité substituée . En date du 5 juin 1991, la com-
mission a déclaré irrecevable la requête formée par la représen-
tante de l'association dissoute en considérant que dans le cas
particulier, l'opposition du préfet à l'inscription de l'association
pouvait être considérée comme une mesure nécessaire, dans une
société démocratique, compte tenu de la marge d'appréciation
dont les Etats bénéficient en cette matière . Relevant que l ' inscrip-
tion d'une association conditionne, en droit local, l'attribution de
la personnalité juridique mais n ' empêche pas sa constitution ni
l'exercice de certaines activités, la commission n'a pas recherché
si, en l'espèce, l'impossibilité où l ' association a été de s'inscrire
l'avait empêchée de poursuivre ses huis . La commission a en
effet estimé qu 'à supposer qu' il y ait eu ingérence, celle-ci aurait
été justifiée, au sens du paragraphe 2 de l ' article I I de la conven-
tion, pour les motifs précédemment évoqués.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

44995 . - V juillet 1991 . - M. Jean Proriol expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'aux termes de l'ar-
ticle 848 du code général des impôts, les actes de libéralité sont
enregistrés au droit fixe . Or, un testament par lequel une per-
sonne distribue gratuitement ses biens à ses héritiers ne produit
que les effets d 'un partage, mais c ' est aussi un acte de libéralité.
II est enregistré au droit fixe, sauf si les bénéficiaires sont des
descendants du testateur. Dans ce cas, les agents du fisc réfè-
rent aux articles 1075 et 1079 du code civil pour exiger le verse-
ment d'un droit proportionne! très supérieur au droit fixe (1 .O .,
Débats A .N. du 27 mai 1991, p . 2080). De toute évidence, cette
façon de procéder constitue un véritable abus . Il est inadmissible
que la formalité de l ' enregistrement soit rendue beaucoup plus
coûteuse pour les enfants que pour les autres héritiers . Aussi sur-
prenant que cela puisse paraitre, les tribunaux ont confirmé la
position de l'administration qui s'obstine à maintenir en vigueur
une disparité de traitement contraire à la plus élémentaire équité.
La Cour de cassation a cru bon de dire que le droit propor-
tionnel est applicable à un testament réalisant un pariage mitre
des descendants alors qu'il ne l'est pas à un testament réalisant
un partage entre des frères, des neveux ou des cousins . Cette
jurisprudence incompréhensible et décevante suscite un vif senti-
ment de réprobation . Elle ne correspond pas à une interprétation
correcte des textes législatifs . En réalité, le droit proportionnel
doit seulement être appliqué aux partages ordinaires ayant pour
but de mettre fin à une indivision, notamment à ceux effectués
après le décès par les héritiers quand le défunt n'a pas laissé de
testament . Ces partages ne sont pas des actes de libéralité. Le
seul moyen d'éviter que des poursuites acharnées soient engagées
contre des familles qui mériteraient d'être récompensées est de

Réponse. - En application de l'article 1079 du code civil, le
testament-partage ne produit que les effets d ' un partage . Cet acte
n'a pas la nature juridique d'une libéralité puisqu'il ne confère
pas aux bénéficiaires la qualité de légataire mais se borne à
répartir les biens entre les héritiers de l ' ordre des descendants
appelés par la loi à la succession . Dès lors, rien ne justifierait
que cette forme de partage échappe au droit d'enregistrement
proportionnel prévu par l'article 746 du code général des impôts.
qui assujettit à ce droit les partages des biens meubles et
immeubles entre copropriétaires, cohéritiers et associés à quelque
titre que ce soit- Cette analyse a d'ailleurs été confirmée par la
Cour de cassation dans un arrt du 15 février 1971 . Aucune
réforme des articles 1075 et 1079 du code civil n'est envisagée à
l'heure actuelle par la chancellerie mais cette question pourra
être abordée dans le cadre de la réforme globale du droit des
libéralités que le ministère se propose d'entreprendre.

Associations (politique et réglementation)

45403 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
caractère anachronique de la loi locale de 1908 applicable aux
associations d'Alsace-Lorraine . La réponse ministérielle à la ques-
tion écrite n° 12912 indique : « Aux termes de l'article 7 de la loi
n° 88-227 du I1 mars 1988 relative à la transparence financière
de la vie politique, les partis et groupements politiques se for-
ment et exercent leur activité librement et jouissent de la person-
nalité morale . Le législateur a ainsi entendu créer une nouvelle
catégorie de personnes morales . Rien n'oblige désormais un parti
politique à se constituer sous forme associative pour acquérir la
personnalité morale et jouir de la capacité reconnue par l'ar-
ticle 7 de la loi précitée du 1l mars 1988 . Si telle est cependant
sa volonté, il lui appartiendra de se soumettre aux dispositions
législatives régissant le droit des associations . A cet égard, en ce
qui concerne les associations d'Alsace-Moselle, les articles 61
à 63 du code civil local permettent au préfet de s'opposer à l'ins-
criptioo: d'une association au registre tenu par le tribunal d'ins-
tance, soit lorsqu'elle poursuit un but politique, social-politique
ou religieux, soit lorsqu'elle est illicite . » Si les partis se créent
librement, il n'en reste pas moins que les lois de 1988 et de 1990
relatives au financement des partis politi ques prévoient la créa-
tion d'association de financement. Au sens du droit local, ces
associations sont manifestement des associations à but politique.
Or, le code civil confère des pouvoirs exorbitants au préfet (pou-
voir discrétionnaire de refuser l'inscription des associations poli-
tiques, pouvoir d'exiger la liste détaillée de tous les membres lors
de l'inscription.. .) . Il serait donc souhaitable que le droit local
soit adapté en conséquence et il souhaiterait qu'il lui indique ses
intentions en la matière.

Associations (politique et réglementation)

45459 . - 15 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde de; sceaux, ministre de la justice, que la loi
applicable aux associations d ' Alsace-Lorraine prévoit un régime
restrictif pour les associations à but politique . II souhaiterait qu' il
lui indique si le préfet, lors de l'inscription, peut exiger la com-
munication de ia liste de tous les membres de l'association et s'il
a un pouvoir discrétionnaire de refuser l'inscription . Dans l ' hypo-
thèse où certains articles portent atteinte aux libertès, il souhaite-
rait qu ' il lui indique s ' il ne pense qu ' il conviendrait de !es
abroger.

Réponse. - S'agissant des pouvoirs reconnus par l'article 6i,
alinéa 2 du code civil local à l'autorité administrative de s'op-
poser à l'inscription des associations poursuivant un but poli-
tique, après avoir considéré que les autorités publiques dispo-
saient en ce domaine d'un pouvoir d'appr a. .;iation discrétionnaire
(C .E . 9 avril 1943 <t parti social français »), la jurisprue :ce exige
désonais que l'autotité administrative ne fasse usage de son
droit d'opposition qu'en cas de menace grave et imminente
contre l'ordre et la sécurité publics (C .E . 3 février 1976 « Eglise
évangéliste méthodiste » 25 juillet 1980 « Eglise évangéliste Bap-
tiste de Colmar ») Selon l'article 2, alinéa 2 de la loi du
12 avril 1908, la direction d'une association qui se propose
d'exercer une action sur les affaires politiques, doit, dans un
délai de deux semaines à compter de la fondation de l'associa-
tion, remettre à l'autorité de police (au sous-préfet, et, c :ns les
villes de Strasbourg et Metz, au préfet) la liste des membres de la
direction : une telle disposition ne pouvant être que d'interpréta-
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tion restrictive, il en résulte que l'autorité préfectorale ne saurait
valablement exiger la liste des membres non dirigeants de l ' asso-
ciation . A cet égard, il convient d'observer que les règles du droit
local ne diffèrent pas foncièrement de celles du droit général,
puisque selon l'article 5 de la loi du 1« juillet 1901, les associa-
tions désirant obtenir la capacité juridique doivent effectuer une
déclaration en préfecture, en faisant notamment connaître les
noms, professions, domiciles et nationalité de ceux qui, à un titre
quelconque, sont chargés de son administration ou de sa direc-
tion . L'application mesurée qui est faite par l ' administration de
ces diverses dispositions à l'heures actuelle ne permet pas d'en-
trevoir d ' urgence particulièrement à modifier, sans attendre
l ' achèvement des travaux poursuivis par la commission d 'harmo-
nisation sur le régime local des associations, le droit local à cet
égard .

Rentes viagères (réglementation)

45681 . - 15 juillet 1991 . - M. Robert Pandraud rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que les auto-
rités judiciaires semblent avoir donné des interprétations diffé-
rentes, voire opposées, à l 'article 56 de la loi n é 63-156 du
23 février 1963 qui, introduisant un article 2 bis dans la loi
n° 49-420 du 25 mars 1949, permet au crédirentier d'obtenir da
tribunal, à défaut d'accord amiable, une majoration supérieure à
la majoration forfaitaire de plein droit, le bien ayant acquis un
coefficient de plus-value résultant des circonstances économiques
nouvelles supérieures au coefficient de la majoration forfaitaire.
Il lui demande s'il ne lui paraît pas équitable de proposer au
Parlement l'abrogation ou la modification de cet article.

Réponse. - L'examen de la jurisprudence judiciaire, et particu-
lièrement celle de la Cour de cassation, ne permet pas de relever
l'existence actuelle de divergences d'interprétation auxquelles
donnerait lieu l ' application des dispositions de l ' article 2 bis de
la loi ne 49-420 du 25 mars 1949. L'arrêt rendu le
29 octobre 1984 par la Cour de cassation semble, en effet, avoir
mis un terme à la controverse qui avait pu naitre à propos de la
combinaison des articles 2 bis et 4, de la loi précitée. Il apparaît
désormais que, si !a révision judiciaire des rentes indexées a pour
fondement une rupture d'équilibre entre les prestations, elle ne
peut avoir pour effet de corriger le déséquilibre originaire de la
rente, la révision n'étant possible qu'en raison de l'évolution des
circonstances économiques . En conséquence, rien ne paraît justi-
fier, en l'état, la remise en cause des dispositions de l'article 2 bis
de la loi précitée .

Système pénitentiaire (personnel)

47653 . - 16 septembre 1991 . - M. François Asensi attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation de l'administration pénitentiaire . Manifestant leur
sens du service public, les personnels considèrent comme mena-
çants et dangereux pour l ' institution pénitentiaire le sentiment de
démobilisation des personnels, la d :gradation du fonctionnement
de l'administration pénitentiaire, le manque croissant des effectifs
notamment des personnels de surveillance, administratifs et tech-
niques. ''absence de réponse aux principales revendications statu-
taires ; indiciaires et indemnitaires . En conséquence, il lui
deman • les dispositions qu ' il envisage pour entamer rapidement
avec I, organisations syndicales concernées de ::ouveiles négo-
ciations pour la mise en place d ' une modernisation de l ' adminis-
tration pénitentiaire dans l'intérêt des personnels et pour une
meilleure qualité du service public.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de préciser à l'honorable parlementaire que l'administration
pénitentiaire a engagée une série d ' actions destinées à améliorer
la situation des personnels pénitentiaires . Au-delà des nom-
breuses mesures intervenues en matière statutaire et indemnitaire
depuis 1988 en application des engagements pris par le Gouver-
nement à l'occasion du protocole Bonnemaison d 8 octobre 1988
et de ta lettre du garde des sceaux du 23 février 1989, d'impor-
tants projets de réforme statutaire ont été engagés au profit de
toutes les catégories de personnel de l'administration péniten-
tiaire depuis 1990. L'application des dispositions du protocole
Durafour sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations du 9 février 1990 représente notamment pour le
personnel de surveillance une avancée considérable ; elle a en
effet donné lieu 3 projet de réforme d' en semble du statu t par-
ticulier et de l'échelonnement indiciaire de ce personnel, qui fait
actuellement l'objet des réunions d'un groupe de travail avec les
organisations représentatives du personnel . 11 est notamment

prévu la création d'un corps de niveau B dont l'accès sera en très
grande partie réservée aux surveillants et aux gradés . La loi de
finances pour 1991 prévoit par ailleurs la revalorisation de cer-
taines indemnités, notamment la prime de surveillance de nuit,
l'indemnité pour travail les dimanches et jours fériés ainsi que la
prime forfaitaire de sujétions, pour un total de 2,3 M .F. Par ail-
leurs, une mission d ' expertise des organigrammes de personnel
des établissements a été mise en place et poursuit ses travaux en
liaison avec un groupe de travail créé à cette fin et qui comprend
les représentants des organisations syndicales . Les travaux de
cette mission devraient permettre d'évaluer avec précision les
emplois nécessaires à l'administration pénitentiaire . Enfin, le
projet de budget 1992 ouvre la possibilité d'affecter 600 agents
supplémentaires dans les établissements pénitentiaires au cours
de l'année prochaine, étant précisé que 200 emplois ont été créés
en surnombre .

Justice (fonctionnement : Loire)

48141 . - 30 septembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui indiquer quelles seront les conséquences, pour les juridictions
du département de la Loire, des mesures de départementalisation
qui ont été décidées concernant les tribunaux de grande instance.

Réponse. - La décision prise par le Gouvernement au cours du
conseil des ministres du 12 juin dernier de créer un tribunal
départemental s'inscrit dans un ensemble de mesures destinées à
moderniser l'institution judiciaire ; le projet vise, par une meil-
leure organisation, à améliorer le fonctionnement des juridictions
et de répondre dans les meilleures conditions à l'attente des justi-
ciables . Ainsi, l'implantation d'une cellule de gestion commune à
l'ensemble des juridictions, la coordination concertée des poli-
tiques judiciaires, et notamment de la politique pénale, sous l'au-
torité des responsables de la juridiction départementale, apparais-
sent indispensables à la recherche de ia cohérence ei de
l'efficacité du fonctionnement de la justice. Les modalités pra-
tiques de mise en oeuvre de ce projet sont actuellement discutées
avec les représentants des magistrats, (tes fonctionnaires, des
auxiliaires de justice . Ce projet a pour raison d'être l'existence
dans un même département de piusieurs tribunaux de grande ins-
tance qui conservent tous l'intégralité de leur activité juridiction-
nelle . en ce qui concerne plus particulièrement le département de
la Loire, qui comprend trois tribunaux de grande instance, le
projet d'instituer un tribunal départemental sera donc sans inci-
dence sur l'existence et l'activité des juridictions de ce départe-
ment.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Téléphone (cabines)

47131 . - 2 septembre 1991 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) interroge M . le ministre délégué aux postes et télécome
taueications sur le problème de l'installation des cabines télé-
phoniques dans les lycées, et actamment dans les lycées situés
dans les banlieues où les risques d'agression des lycéens sont
réels . France Télécom refuse sytématiquement une cabine dans
chaque lycée, ou elle demande alors des conditions financières
qui semblent exagérées aux responsables de ces lycées . Il lui
demande de lui indiquer d ' une manière précise les règles liées
aux installations de cabines téléphoniques dans les lieux publics,
et en particulier dans les établissements scolaires, et les mesures
qu'il compte prendre pour assurer la notion de service public
dans ce cadre.

Réponse . - Les installations de cabines téléphoniques dans les
lieux publics répondent au souci de concilier la satisfaction de la
demande de la clientèle avec les impératifs de saine gestion qui
s'imposent à tout service public . Au cas particulier des établisse-
ments scolaires, une disctincticn doit être faite entre l'emprise de
l'établissement et ses abords immédiats . A l'intérieur de l'établis-
sement, on ne peut considérer que l'implantation d'une cabine
concoure à la sécurité, dans la mesure où l'établissement lui-
même est bien entendu équipé du téléphone . Ce n'est que dans le
cas où l'établissement souhaite mettre un poste à la disposition
des élèves que France Télécom propose, comme d'ailleurs pour
l'ensemble des lieux semi-publics, la location-entretien d'un
publi phone ou d 'un point-phone . Au cours de l ' année 1992, un
nouvel appareil viendra compléter cette offre ; il s'agit du télé-
phone d'intérieur à carte, fonctionnant avec une télécarte . Par
contre, à l'extérieur de l'établissement, c'est-à-dire sur la voie
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publique, France Télécom installe dans la majorité des cas une
cabine, qui permet de répondre à la demande, non seulement des
élèves, mais aussi de toute la population, et ce, 24 heures sur 24.

Postes et télécormnunications (télécommunications)

47373. - 9 septembre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l 'élaboration du contrat de plan entre l'Etat et France
Télécom en application de l ' article 37 du décret n° 90-1213 relatif
au cahier des charges . Un point particulier mérite d ' être examiné
attentivement la remise en cause des réductions accordées aux
services d'incendie et de secours sur les tarifs de location-
entretien des liaisons spécialisées de sécurité publique définies
par l ' article D 378 du code de- postes et des télécommunications.
France Télécom prévoit de diminuer les réductions accordées
pour les supprimer totalement d'ici 1995 . Or les départements
urbanisés et les grandes métropoles sont de gros utilisateurs de
ces liaisons . En conséquence, les collectivités territoriales et les
établissements publics qui y sont rattachés vont devoir supporter
ce surcoût bien qu'elles aient dû faire face à la modernisation
croissante de matériels et aient développé d'importants pro-
grammes d ' investissement . L ' exemple du numéro d 'appel 18
montre le danger financier encouru par les services de secours et
d'incendie si France Télécom ne modifie pas son projet de
réforme de location-entretien des liaisons spécialisées . Le numéro
d'appel 18 existe réglementairement par le décret du 6 mai 1988,
mais ce décret ne pose aucune règle définissant les obligations
des serv ices d ' incendie et de secours ni celles de France Télécom.
Ainsi les services de secours et d'incendie pourront être consi-
dérés par France Télécom comme un simple client à qui l'on fac-
ture le prix normal alors que ce « client » remplit une mission, de
service public . Il apparait utile d'étudier les conséquences du
contrat de plan entre l ' Etat et France Télécom, notamment dans
les dispositions relatives au coût des communications des services
de secours et d' incendie . Il lui demande s ' il peut apporter de
nouvelles informations sur ce dossier.

Réponse . - Aux termes de l ' article 38, 4e alinéa, du cahier des
charges de France Télécom « les liaisons spécialisées louées par
les services publics et les concessionnaires de service public,
reconnues nécessaires pour assurer la défense et la sécurité
publique, cont facturées par France Télécom, par référence aux
tarifs des commerciaux applicables à ces liaisons, dans les condi-
tions précisées par voie de conventions avec les services publics
concernés, dans le cadre des orientations fixées par le contrat de
plan » . Le projet de contrat de plan pour les années 1991 à 1994,
qui a été soumis à l ' avis de la commission supérieure du service
public des Postes et Télécommunications, prévoit que ces conven-
tions « suivront un cheminement tarifaire de manière à faire réfé-
rence aux tarifs commerciaux appliqués à ces liaisons » . Cette
formulation issue de la rédaction du cahier des charges ne pré-
juge ni du rythme, ni du point d'aboutissement de ce chemine-
ment, qui sera discuté avec les services publics concernés à l ' oc-
casion de l ' élaboration des conventions elles-mêmes . Enfin, sur le
problème évoqué du 18, il doit être précisé que le même
article 38 du cahier des charges prévoit, dans son dernier alinéa,
que les appels à destination du l8 « font l'objet d ' une rémunéra-
tion annuelle accordée à France Télécom à partir du trafic
constaté et des coûts de ce ervice . » Les modalités d ' application
de cc texte sont actuellement à l 'étude.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

47708 . - 73 septembre 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications de bien
vouloir lui indiquer pourquoi le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste n ' a toujours pas été signé.

Réponse. - La loi du 2 juillet 1990 a prévu, dans son article 9,
que les activités de La Poste s'inscrivent dans un contrat de plan
pluriannuel passé avec l'Etat . Ce contrat doit notamment définir
les objectifs généraux assignés à l'exploitant et les moyens à
mettre en oeuvre pour les atteindre . Dans ce cadre, le document
précité doit ainsi fixer les conditions de l'équilibre économique
global de l'exploitant, en tenant compte de nombreuses
contraintes résultant de la diversité des activités de La Poste, en
particulier des prestations qu'elle rend à l'État, et de ses obliga-
tions de service public . Les questions à traiter sont complexes du
fait de la novation de la démarche et de la nécessité d'y apporter
des solutions pérennes, ainsi que de la place particulière qu'oc-
cupe La Poste dans les circuits financiers de l'Etat (C .N.E .,

C .C .P .), etc . Cela explique le retard constaté par l'honorable par-
lementaire dans la conclusion de ce contrat de plan, qui devrait
toutefois intervenir avant la fin de 1991.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

48280 . - 7 octobre 1991 . - M . Jacques Delhy appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les conséquences pour les chefs d'établissement retraités
de la réforme des structures P. et T., entérinée par la loi du
2 juillet 1990. Avant l 'adoption de cette loi, il avait été précisé
que le reclassement envisagé conduirait « au report automatique
de chaque fonctionnaire de La Poste et de France Télécom sur
un niveau indiciaire supérieur » . . . et qu'il s ' agissait par consé-
q uent d ' une « amélioration des traitements et des pensions dont
tous les agents profiteraient, y compris les retraités .> . Un an
après, les chefs d'établissement retraités, en particulier certains
receveurs, chefs de centre de tri et de chèques postaux . . . cons ta-
tent qu ' ils sont exclus de la réforme et ne bénéficient d ' aucune
mesure positive alors qu'ils ont contribué pendant toute leur car-
rière, comme leurs collègues non cadres - qui, eux, ont des
résultats tangibles -, au développement de La Poste et de France
Télécom, dans des conditions souvent difficiles . Les intéressés
sont d'autant plus amers qu'ils ont pu constater, dans d'autres
administrations, comme dernièrement à l'éducation nationale, que
le reclassement des chefs d'établissement était tout à fait cohérent
entre actifs et retraités par rapport au code des pensions . Il lui
demande en conséquence s'il envisage l'adoption de textes com-
plémentaires visant à réparer la discrimination que ressentent les
chefs d'établissement retraités des P. et T.

Réponse . - La réforme des P.T.T . outre son cadre institutionnel,
a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre aussi
bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nouveaux
contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom . Ce
sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion des
ressources humaines qui ont éte recherchés et élaborés . Ceux-ci
reposent essentiellement sur le concept fort de fonction exercée
conformément aux besoins de l'exploitant. Cette nouvelle gestion,
qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel et l'ob-
tention d'une plus grande efficacité des missions assurées par
chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible avec
les principes fondamentaux des titres 1 et Il du statut général des
fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les mesures de
modernisation de l'ensemble de la fonction publique . Il faut
noter que les principes et les orientations de cette réforme, dite
réforme des classifications, ont été progressivement conçus et mis
au point dans le cadre de négociations avec les partenaires
sociaux et finalisés dans l'accord social du 9 juillet 1990 . II va de
soi que, compte tenu de l'ampleur des objectifs qu'elle recouvre,
cette réforme ne pouvait être réalisée en une seule année . Aussi,
un échéancier a été établi qui prévoit son achèvement à l ' ho-
rizon 1994. Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majorité
des agents actuellement en fonction une amélioration immédiate
de leur caractère, une procédure de reclassement a été instituée.
Ce sent donc les mesures de reclassement, seule phase de la
réforme a être interv enue à c e jour en faveur du personnel actif,
qui peuvent s'appliquer au personeel retraité . Ces mesures
concernent la quasi-totalité des grades des postes et télécommuni-
cations et sont constituées de revalorisations indiciaires, essentiel-
lement en faveur des grades de maitrise ou d ' exécution, et de
bonifications d'ancienneté en faveur des grades d'encadrement
moyen . Les mesures de bonification ont pris effet dés le ler jan-
vier 1991 . La première phase des revalorisations indiciaires a été
effectuée le l « janvier la91 pour dix points et s'achèvera le
ler janvier 1992 . S'agissant plus particulièrement des chefs d'éta-
blissement, les mesures mises en place suivent très exactement le
canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établissement de 4 e
et 3•' classe bénéficient, au !sr janvier 1991, u'une majoration de
dix points réels des indices afférents à leur échelle indiciaire . Les
chefs d ' établissement de 2 e classe sont reclassés dans un nouvel
échelonnement indiciaire doté d 'un échelon terminal plus favo-
rable que précédemment . Il est mis en place un nouvel échelon-
nement indiciaire en faveur des chefs d'établissement de

1 re classe avec corrélativement reclassement des intéressés dans
leur nouvelle échelle avers une bonification d'ancienneté de
deux ans . Enfin, les chefs d'établissement hors classe et les chefs
d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient d'une bonifi-
cation d'ancienneté de dix-huit mois. En ce qui concerne les
cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune mesure statu-
taire ou indiciaire n'est intervenue . Les mesures ér . .quées ci-
dessus sont intégralement étendues au personnel retraité par une
disposition du texte sta tutaire qui, en application de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
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fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs . La comparaison avec le dispositif statu-
taire des chefs d ' établissement de ! ' éducation nationale n ' est pas
opportune . En effet, ceux-ci ne sont pas détachés sur des emplois
fonctionnels mais continuent à être rémunérés sur les indices de
leur grade, les sujétions que comportent les fonctions exercées
étant compensées par une bonification indiciaire . Dans le dispo-
sitif statutaire propre à La Poste et à France Télécom, ces sujé-
tions scat compensées par une bonification indiciaire lors de
l ' accès au statut d'emploi puis par l 'échelonnement indiciaire
dont est doté chaque emploi . Il convient, en outre, de souligner
que, compte tenu de la spécificité de la fonction enseignante et
des sujétions particulières qui s 'y rattachent, les revalorisations
intervenues en faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun
cas, servir de fondement pour se prévaloir des parités externes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

48281 . - 7 octobre 1991 . - M. Roger Gouhier attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
des chefs d'établissement retraités, chefs de centre de tri et
chèques postaux ont attiré son attention sur les promesses non
tenues en matière de revalorisation des pensions . Le mensuel de
mai 1990 des P .T .E. messages affirmait que la loi du
2 juillet 1990 entraînerait une « amélioration généralisée des trai-
tements et des pensions . Tous les agents vont en profiter, y
compris les retraités » . Un an après, les chefs de centre . les rece-
veurs sont exclus du dispositif, contrairement à ce qui s ' est passé
récemment dans l'éducation nationale, où le reclassement des
chefs d'établissement a été tout à fait cohérent entre actifs et
retraités . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour que cette catégorie de retraités des P.T.E.
ne soit pas injustement traitée.

Réponse. - La réforme des P.T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l ' ensemble des personnels qu ' aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l 'exploitant . Cette nouvelle
gestion, qui a pour objectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l ' obtention d'une plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les principes fondamentaux des titres 1 « et 1l du
statut général des fonctionnaires de l 'Etat, et donc cohérente avec
les mesutts de modernisation de l 'ensemble de la fonction
publique . il faut noter que les principes et les orientations de
cette réforme, dite « réforme des classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au point dans le cadre de négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990. Il va de soi que, compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année . Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l ' horizon 1994 . Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des agents actuellement en fonction une
amélioration immédiate de leur carrière, une procédure de reclas-
cernent a été instituée . Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de la réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s ' appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des grades de maîtrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d ' ancienneté ei faveur des grades
d 'encadrement moyen . Les mesures de bonification ent pris effet
dés le l er janvier 1991 . La première phase des revaiorisationc
indiciaires a été effectuée le l e janvier 1991 pour dix points et
s ' achèvera le i ef juillet 1992 . S ' agissant plus particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C ' est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4e et 3 e classes bénéficient, au l e' janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire . Les chefs d'établissement de deuxième ciassc ;ont
reclassés dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un
échelon terminal plus favorable que précédemment . il est mis en
place un nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs
d'établissement de I{ e classe avec correlativement reclassement
des intéressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification
d ' ancienneté de deux ans, Enfin, les chefs d i étabii selnent bore
classe et les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéfi-
cient d ' une bonification d'ancienneté de dix-huit mois . En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune

mesure statutaire ou indiciaire n ' est intervenue . Les mesures évo-
quées ci-dessus intégralement étendues au personnel retraité par
une disposition du texte statutaire qui, en application de l ' ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
medalités de la réforme dans les mémes conditions que celles
applicables aux actifs . La comparaison avec le dispositif statu-
taire des chefs d'établissement de l'éducation nationale n ' est pas
opportune . En effet, ceux-ci ne sont pas détachés sur des emplois
fonctionnels mais continuent à être rémunérés sur les indices de
leur grade, les sujétions que comportent les fonctions exercées
étant compensées par une bonification indiciaire . Dans le dispo-
sitif statutaire propre à La Poste et à France Télécom, ces sujé-
tions sont compensées par une bonification indiciaire lors de
l'accès au statut d'emploi puis par l'échelonnement indiciaire
dont est doté chaque emploi . Il convient, en outre, de souligner
que, compte tenu de la spécifité de la fonction enseignante et des
sujétions particulières qui s'y rattachent, les revalorisations inter-
venues en faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun cas,
servir de fondement pour se prévaloir des parités externes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

48380 . - 7 octobre 1991 . - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la situation des chefs d'établissement de La Poste et
de France Télécom (receveurs, chefs de centre de tri et de
chèques postaux). Il ressort, en effet, suite à l ' application de la
loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 et du décret n° 91-58 du 10 jan-
vier 1991, que les directeurs ou chefs d 'établissement, actifs ou
retraités, ont été écartés du dispositif d ' amélioration des carrières.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
raisons d ' une telle discrimination et lui préciser quelles mesures
complémentaires il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. La réforme des P.T.T ., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant . Cette nouvelle
gestion, qui a pour objectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l'obtention d'une plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les principes fondamentaux des titres 1 et Il du
statut général des fonctionnaires de l 'Etat, et donc cohérente avec
les mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction
publique . Il faut noter que les principes et les orientations de
cette réforme, dite « réforme des classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au point p ans le cadre de négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l ' accord social du
9 juillet 1990. Il va de soi que, compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu 'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année. Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon 1994 . Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des agents actuellement en fonction une
amélioration immédiate de leur carrière, une procédure de reclas-
sement a été instituée . Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de ia réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernant la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
cinires, essentiellement en faveu' des grades de maîtrise ou d ' exé-
cution, et de bonifications d ' ancienneté en faveur des grades
d ' encadrement moyen . ! es mesures de bonification ont pris effet
dès le l« janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le 1 « janvier 1991 pour dix points et
s' achèvera le 1 « juillet 1992 . S'agissant plus particulièrement des
chefs d'établisserseet, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C'est ainsi que !es chefs d'établis-
sement de quatrième et troisième classes bénéficient, au l e t jan-
vie 1991 . d'une majoration de dix points réels des indices affé-
rents à leur échelle indiciaire . Les chefs d'établissement de
deuxième classe s ont reclassés dans un nouvel échelonnement
i ndiciaire doté d'un échelon terminal plus favorable que précé-
demment. il est mis en place un nouvel échelonnement indiciaire
en faveur des chefs d'établissement de première classe, avec, cor-
rélativement, reclassement des intéressés ;ans leur nouvelle
échelle avec une bonification d'ancienneté de- deux ans, Enfin,
les chefs d'ctabiissemeni hors classe et les chefs d'établissement
de classe exceptionnelle bénéficient d'une bonification d'ancien-
neté de dix-huit mois. En ce qui concerne les cadres supérieurs et
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les emplois sous statut, aucune mesure statutaire ou indiciaire
n ' est intervenue . Les mesures évoquées ci-dessus sont intégrale-
ment étendues au personnel retraité par une disposition du texte
statutaire qui, en application de l ' article L. 16 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, fixe les assimilations déter-
minant, en faveur des retraités, les modalités de la réforme dans
les mêmes conditions que celles applicables aux actifs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

48381 . - 7 octobre 1991 . - Mme Suzanne !.attvaigo attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la situation administrative des directeurs d 'établisse-
ments de La Poste et de France Télécom en retraite . Malgré les
assurances adressées par les services ministériels à ces personnels,
ceux-ci ont été exclus des améliorations de carrière sous forme
de reclassement indiciaire dont a béni.ficié l ' ensemble du per-
sonnel en application de la loi du 2 juillet 1990 relative à l 'orge-
nisation du service public de la poste et des télécommunications
et du décret en date du 10 juin 1991 . Cette application très res-
trictive de la réforme pour les chefs d 'établissements retraités est
en contradiction avec l'esprit des articles L .l et L.16 du code des
pensions . Cette décision fondée sur le prétexte d'observation des
relativités avec les autres grands corps de l 'Etat ne paraît pas
justifiée si l 'on observe que dans d ' autres administrations
- comme ce fut récemment le cas dans l'éducation nationale - le
reclassement des chefs d ' établissement a été tout à fait cohérent
entre actifs et retraités par rapport au code des pensions . Consi-
dérant que ces chefs d ' établissement ont oeuvré en leur temps,
parfois dans des conditions très difficiles, pour le développement
des services de la poste et des télécommunications, elle lui
demande de bien vouloir réexamnier cette situation discrimina-
toire en proposant d'étendre le bénéfice de cette réforme aux per-
sonnels en retraite.

Réponse. - La réforme des P .T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d ' une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant. Cette nouvelle
gestion, qui a pour objectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l'obtention d ' une plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les principes fondamentaux des titres I et Il du
statut général des fonctionnaires de l ' Etat, et donc cohérente avec
les mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction
publique . Il faut noter que les principes et les orientations de
cette réforme, dite « réforme de classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au point dans le cadre de négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l 'accord social du
9 juillet 1990 . Dans ce cadre, afin de gara ntir à la grande majo-
rité des agents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles ac•uelles correspondant à leur
statut de grade, une procédure de eclassement a été instituée.
Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent, quel
que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où la
reclassification ne lui apporterait pas une iueiileure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A ces mesures ont pris
la forme de bonification d 'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d ' établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n 'est intervenue . Ii n'était dés lots pas
possible d 'entreprendre une démarche ec faveur des directeurs
d 'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article L. 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs . La comparaison avec le dispositif statutaire des chefs

d'établissement de l'éducation nationale n'est pas opportune . En
effet, ceux-ci ne sont pas détachés sur des emplois fonctionnels
mais continuent à étre rémunérés sur les indices de leur grade,
les sujétions quo comportent les fonctions exercées étant com-
pensées par une bonification indiciaire . Dans le dispositif statu-
taire propre à La Poste et à France Télécom, ces sujétions sont
compensées par une bonification indiciaire lors de l'accès au
statut d'emploi puis par l'échelonnement indiciaire dont est doté
chaque emploi. Il convient, en outre, de souligner que, compte
tenu de la spécificité de la fonction enseignante et des sujétions
particulières qui s'y rattachent, les revalorisations intervenues en
faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun cas, servir de
fondement pour se prévaloir des parités externes.

TOURISME

T.Y.A . (taux)

44806 . - 1« juillet 1991 . - M. Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au tourisme sur les consé-
quences qui ne manqueront pas de résulter de la récente décision
d'augmentation des taux de T.V.A. applicables aux agents de
voyages . L'application du taux de droit commun aux prestations
fournies var l'agent de voyage, inspiré par un prétendu souci
d'harmonisation communautaire, apparaît comme peu justifié et
en tout cas bien mal venu, compte tenu de la conjoncture . En
effet, à une période où les agents de voyages viennent de
connaître une baisse d'activité sans précédent, due aux événe-
ments internationaux de ces derniers mois, on ne peut que
s'étonner de la mise en oeuvre d'une procédure dont les effets
premiers seront d'entériner une désaffection importante de la
clientèle traditionnelle voyageant sur le sol national, laquelle pré-
férera les prix attractifs offerts par les agents de voyages pour les
destinations hors C .E .E. Compte tenu de ces éléments, il souhaite
qu'il lui précise les intentions du Gouvernement afin d'éviter que
le redressement amorcé par les agents de voyages ne soit réduit à
néant du fait des mesures fiscales contraignantes mises en place.

Réponse. - L'article 8 de la loi portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier récemment votée soumet au taux
normal de la T.V.A . les prestations effectuées par les agences de
voyages et les organisateurs de circuits toutistiques depuis le
l er août 1991 . S'il est vrai que cette hausse du taux de T.V .A. est
intervenue au moment où le secteur des voyages se trouvait fragi-
lisé du fait des conséquences de la guerre du Golfe et est encore
convalescent, elle n'a entraîné qu'une hausse modérée des tarif:
de l'ordre de 3 à 4 p . 100 sur les forfaits touristiques correspon-
dant aux seules destinations France et C .E .E . En effet, les presta-
tions proposées pour des destinations extra-communautaires
demeurent exonérées de T.V .A . En outre, l'instruction fiscale du
30 juillet dernier, qui précise la disposition législative, a prévu
que la marge afférente aux encaissements perçus des consomma-
teurs après le l « août 1991, restait soumise au taux réduit
de 5,5 p . ;00 si ces encaissements se rapportaient à un contrat
conclu avant le l e t août 1991 . Cette mesure a sans aucun doute
atténué les effets néfastes d'un relèvement trop brutal du taux de
T .V .A . D'une manière générale, ces nouvelles dispositions fiscales
ne semblent pas avoir altéré la compétitivité des entreprises fran-
çaises de ce secteur, face à leurs concurrents européens. Les
agences de voyage en difficulté au moment du conflit du Golfe
oint pu bénéficier des reports de paiement des échéances fiscales
et sociales et dans les cas les plus critiques de l'intervention du
comité départemental d'examen des difficultés de financement
des entreprises . Malgré une conjoncture peu favorable et une
baisse générale d'activité de l'ordre de 15 p . 100, l'année devrait
se terminer avec un nombre de défaill.\\nces d'entreprises inférieur
à celui enregistré l'année précédente et les sociétés encore conva-
lescentes devraient bénéficier des mesures prises dans le cadre du
plan gouvernemental en faveur des petites et moyennes entre-
prises .
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